
BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S 

PUBLIEE SOUS LA DIRECTION DE 

M. A. R O L I N , président à la Cour d'appel de Bruxe l les , Rédacteur en chef, 

E T D E 

E REMY, conseil ler à la Cour d'appel de L i è g e ; L. H A L L E T , avocat à la Cour d'appel de Gand. 

A V E C I . E C O N C O U R S E T L A C O L L A B O R A T I O N D E 

M M . B e c o , substitut du procureur du roi , à Huy ; 

B l o m m e , président du Tribunal de premier» instance 

de Termonde ; 

C a l l i e r , procureur général prés la Cour d'appel de 

Gand ; 

C l e r b a u t , avoué près le Tribunal de première instance 

de Bruxelles ; 

D e B i e , conseiller à la Cour d'appel de Gand ; 

D e B u s s c l i e r e , conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles ; 

D e Hoon, avocat général près la Cour d'appel de 

Bruxelles ; 

D e m a r t e a u , conseiller à la Cour d'appel de Liège ; 

D e n s , avocat général près la Cour d'appel de Bruxelles ; 

E e e k m a n , conseiller ;i la Cour d'appel de Bruxelles ; 

G a l o p i n , professeur à l 'Université de Liège; 

Gendebien , avocat général près la Cour d'appel de 

Bruxelles ; 

J a c o b s , substitut du procureur du roi , à Anvers; 

J o t t r a n d , avocat général près la Cour d'appel de 

Bruxelles ; 

L a m e e r e , président à la Cour de cassation ; 

M a r c o t t y , juge au Tribunal de première instance île 

M o n t i g n y , avocat à la l 'our d'appel de G;i 

M M . Morel le , vice-président au Tribunal de première instance 
de Bruxelles ; 

N a g e l s , substitut du procureur du roi , à Liésre ; 

N y s , conseiller à la Cour d'appel et professeur à l 'Uni

versité libre de Bruxelles ; 

P é p i n , substitut du procureur du ro i , à X a m u r ; 

Pho l i en , premier avocat «relierai près la Cour d'appel 

de Bruxelles ; 

R o l i n , juge au Tribunal de première instance et profes

seur a l 'Université libre de Bruxelles ; 

S e r v a i s , avocat général près la Cour d'appel et profes

seur à l 'Université libre de Bruxelles ; 

S t e y a e r t , président du Tribunal de première instance 

de Gand; 

S t o c q u a r t , avocat à ltt Cour d'.appel de Bruxelles; 

T a r t , avocat à la Cour d'appel et professeur à l'Ecole des 

haines études commerciales et consulaires de Liège; 

V a n I m p e , J . , avocat a la Cour d'appel de Gand ; 

V a n I seghem, conseiller à la Cour de cassation; 

V e r h e l s t , substitut du procureur du roi , à Gand; 

W i n c k e l r a a n s , juge au Tribunal de première instance 

de Tournai ; 
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S e c r é t a i r e de l a r é d a c t i o n : 

A. SOMERCOREN, 207, chaussée de Haecht, Bruxelles. 

D I R E C T E U R S : 

B R U X E L L E S : A . ROLLN, 

Président à la Cour d'appel 

Rédacteur en chef. 

G A N D ; L . H A L L E T , Avocat 

à la Cour d'appel. 

L I E G E : E. REMY, Conseiller 

a. la Cour d'appel. 

J U R I S P R U D E N C E 
S O M M A I R E . 

M i l i c e . — Instituteur. — Dispense. (Cass., ch. des vac , 21 sep
tembre 1906.) 

S u c c e s s i o n . — Retrait successoral. — Hér i tLr ayant cédé ses 

droits.j(Cass. fr . , req., 5 j u i n 1905.) 

M i t o y e n n e t é . — Mur séparatif. — Acquisition. — Epaisseur 
réglementa i re . — Démolition. — Hauteur. — Propr ié ta i re voisin. 
Droits. (Bruxelles, 2 e ch., 23 octobre 1906.) 

V e n t e . — Immeuble. — Vice caché. — Vendeur. — Garantie. 
Cahier des charges. — Exonérat ion. (Bruxelles, 2" ch., 25 juil let 
1900.) 

E x p r o p r i a t i o n f o r c é e . — Voie p;irée. — Saisie antér ieure. 
Requête au président du tribunal. — Hypothèque. - - Immeuble 
par destination. (Liège, 30 c h . , 0 jui l let 191)0.) 

E n q u ê t e . — Matière commerciale. — Fixation du jour. (Gand, 
21-' ch., 3 décembre I9t)6.) 

C o n n a i s s e m e n t . —Standard. —Sens des mots : " contenu inconnu «. 
Arrimage. (Gand, 2 6 ch., 11 j u i n 1900.) 

E x p e r t i s e . — Droit de défense.— Appréciation souveraine. (Gand, 
2*-' ch., 28 mai 1906.) 

L i c i t a t i o n . — Cahier des charges. — Frais. — Adjudicataire. 

Exemption de droits. — Répar t i t ion . (Fumes, civ., I e " décem
bre 1906.) 

A v o c a t . — Lettre.— Saisie. — Communication au jury. (Cass. fr., 
ch. c r im. , 15 février 1906.) 

E x p l o i t . — Matière répressive. — Prévenu à l 'étranger. — Remise 
de la copie. — Voie administrative. (Gand, corr., 2 e ch., 25 oc
tobre 1906.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. van Maldeçjhem. 

2 4 septembre 1 9 0 6 . 

M I L I C E . — I N S T I T U T E U R . — D I S P E N S E . 

Le milicien instituteur qui, en temps de paix, a été dispensé 
liuit années consécutives, ne doit pus réclamer une neuvième 
dispense. (P remiè re espèce . ) 

Le diplôme d'instituteur délivré par le jury central, institué par 
la loi du l u septembre 1895, ne dispense pas du service mili
taire. (Seconde espèce . ) 

Première espèce. 

(LE GOUVERNEUR DE I.A rilOYlNCE DE LIEGE C. .\I1SSA ET CONSORTS.) 

L o p o u r v o i é l a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d ' appe l de L i è g e , en da t e d u 4 j u i l l e t 1906, r e n d u sous 

l a p r é s i d e n c e de M . R , U Y S , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

A R R Ê T . — Vu le pourvoi , accusant la violation de l'article 28 
de la loi sur la mil ice, en ce que la cour d'appel de Liesse a 
déc idé que les dé fendeur s , qu i , en leur qual i té d'inslituteurs, 
avaient été d i spensés huit l'ois du service mili taire en temps de 
paix, n'avaient pas l 'obligation de r éc l amer une neuv ième dis
pense ; 

Attendu que l ' a r rê t d é n o n c é constate que les dé fendeur s , m i l i 
ciens de 1898, ont justifié huit a n n é e s consécu t ives , et pour la 
de rn i è re l'ois en 190c, de leurs droits à la dispense en leur 
qua l i t é d'instituteurs ; 

Attendu que l'article 28 de la loi du 3 j u i n 1870 accordait aux 
normalisles et aux instituteurs des dispenses provisoires d'incor-
poralion, qui devaient ê t re renouve lées chaque année jusqu ' à ce 
que ceux qui les avaient obtenues eussent eu 27 ans accomplis 
clans le cours de l ' année p r é c é d e n t e ; 

Attendu qu ' i l résu l te des travaux p répa ra to i r e s de celle l o i , et 
notamment du rapport de la section centrale, que le normaliste 
qui avait été inscrit à l 'âge de 19 ans, ne devait justifier annuel
lement de son droit a la dispense que pendant huit années à 
partir du tirage au sort, et qu'aucune justification u l t é r i eu re 
n 'é ta i t requise, alors cependant que le tenre de service du di t 
mil icien n'expirait (pie le 1 e r octobre de la neuv ième a n n é e ; 

Attendu que l'article 3 de la loi du 27 d é c e m b r e 1884 a rem
placé les dispenses d'incorporation par des dispenses de service 
en temps de paix et a imposé aux instituteurs, pendant les huit 
p remiè res années de leur terme, l 'obligation de prouver annuel
lement devant les conseils de milice qu'ils continuaient de r é u n i r 
les conditions exigées pour jou i r du bénéfice de cette disposition; 

Attendu que le demandeur, in te rp ré tan t à la lettre cet article, 
en indui t qu'une neuv ième dispense est nécessa i re , la p r e m i è r e 
ayant été obtenue alors que le mil icien n'avait pas encore com
mencé son terme de service, lequel ne prend cours que le 
1 e r octobre de l 'année du tirage au sort; 

Mais attendu qu ' i l ressort des travaux prépara to i res de la dite 
loi que le légis la teur de 188-'/, lo in de vouloir dé roge r a la loi 
de 1870, en imposant aux instituteurs une vérification s u p p l é 
mentaire de leurs droits à la dispense, a voulu ré tab l i r , pour le 
temps de paix, le sys tème de dispense tel qu ' i l était o rgan i sé 
p r é c é d e m m e n t ; 

« 11 s'agit, dans la pensée du gouvernement », disait le ministre 
de la guerre, « de consacrer en faveur des séminar i s t e s et des 
normalistes une dispense de service en temps de paix, leur pro
curant les mêmes avantages que la dispense d' incorporation 
ins t i tuée en 1870 » (1); 

Attendu, au surplus, que la neuv ième dispense non seulement 
ne serait pas accordée pour un an, mais m ê m e serait généra le 
ment sans objet en temps de paix, puisqu'elle ne produirai t des 
effets l ibératoires qu 'à partir du 1 e r octobre de la n e u v i è m e 
a n n é e , c 'est-à-dire à partir du moment où les susdits miliciens 
auraient droi: à leur licenciement; 

Qu'il suit de là qu'en décidant que les défendeurs ne devaient 
pas ê t re r epor t é s , en 1906, sur la liste des d ispensés et qu'ils 
n 'é ta ient pas tenus de solliciter une neuv ième dispense, l 'arrêt 
dénoncé a fait une juste application du texte cité au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D O U N Y et sur les conclusions conformes de M. E D M O N D J A N S S E K S , 

avocat généra l , rejette... (Du 24 septembre 1906.) 

Seconde espèce. 

( L E G O U V E R N E U R D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E C . V A N B E N E D E N . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a cour 

d 'appe l de G a n d , en da te d u 7 j u i n 190G, r e n d u sous la 

p r é s i d e n c e de M . Y E R B E K E e t r a p p o r t é B E L G . J U D . , 

1906 , c o l . 7 8 5 (2). 

(1) Doc. parlent., 1884-1883, p . 36. 

(2) Voyez B E L G . J U D . , 1906, col . 939, la note de E . de B . . 
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AnnÉT.— Sur l 'unique moyen, dédu i t de la fausse application 
de l 'article ¿ 8 de la loi sur la mi l ice , eu ce que l ' a r rê t a t t aqué 
a accordé une dispense provisoire du service en temps de paix 
a un mil ic ien qui n'est point sorti d'une école normale de l'Ltat 
ou d'un é tabl i ssement normal soumis à l ' inspection de l 'Etat, et 
qui a obtenu son d ip lôme d'instituteur d'un ju ry central é tabl i 
en vertu de l 'article 9 de la loi du 15 septembre 1893 : 

Attendu que, suivant la disposition de l 'article '23 de la loi sur 
la milice c o o r d o n n é e par l ' a r rê té royal du 12 août 1902, les 
exemptions et dispenses du service mil i ta i re ne peuvent, sous 
aucun pré tex te , ê t re é t e n d u e s par analogie; 

Attendu que l'article 28, n° 3, de la dite loi dispense provi
soirement du service en temps de paix, à , m o i n s qu'ils n'appar
tiennent à une famille qui soit dans l'aisance, les élèves des 
écoles normales de l'Etat ou des écoles normales privées soumises 
à l ' inspection de l'Etat, lorsque, sortis de ces écoles munis d'un 
d ip lôme de capac i té , ils sont a t tachés à un é t ab l i s semen t d ' in
struction d i r igé ou inspecté par l'Etat ; 

Que les termes de cet article sont clairs et précis ; 
Qu'ils n'accordent pas le bénel iee de la dispense a tous ceux 

q.ui ont obtenu un d ip lôme d ' inst i tuteur; qu'ils exigent, en 
outre, exp res sémen t que le d ip lôme ait été obtenu, à la sortie 
de l 'école , par un élève d'une école normale de l'Etat ou d'une 
école normale privée soumise à l 'inspection de l 'Etat; 

Attendu que si le d ip lôme de capaci té dél ivré par un ju ry 
central, con fo rmémen t à l 'article 9 d e l à loi du 1.3 septembre 1895, 
donne accès aux fonctions d'instituteur dans une école primaire, 
i l n'en résul te pas nécessa i r emen t qu ' i l donne, en outre, droit à 
la dispense prévue par l'article 28, n" 3, de la loi sur la mi l i ce ; 

Que la por tée de la loi du 15 septembre 1895 doit ê t re res
treinte à la mat iè re qu'elle régit ; qu 'à défaut d'un texte qui le 
modifie, l 'article 28. n° 3, de la loi sur la milice doit continuer 
a recevoir l ' in te rpré ta t ion que dictent ses termes, et que les 
conditions auxquelles i l soumet la dispense de service doivent 
ê t re en t i è r emen t remplies; 

Attendu qu 'à la véri té la dispense p r é m e n t i o n n é e est é tabl ie 
non en vue de ceux qui en sont l'objet, mais dans un intérêt 
purement social, dans le but de favoriser le recrutement du 
personnel de l'enseignement officiel ou i n s p e c t é ; mais que le 
lég is la teur a nettement précisé les conditions dans lesquelles, en 
vue de eet in té rê t pr imordia l , la dispense peut être accordée ; 
que, comme i l a été dit plus haut, i l n'a permis de l'octroyer 
qu'aux élèves des écoles normales dir igées ou inspectées par 
l'Etat et qui ont obtenu, à leur sortie de l 'école , une attestation 
régu l i è re de capaci té : 

Attendu que l 'arrêt a t taqué constate, en fait, que le dé fendeur , 
« ap rès avoir, durant trois années , suivi les cours normaux à 
l ' é tab l i s sement de Saint-Nicolas, est devenu malade; q u ' a p r è s 
cinq mois de maladie, au lieu de retourner à l 'école normale 
pour s'y p r é p a r e r , par m e qua t r i ème année de f réquenta t ion 
des cours, à l'examen de sortie, conformément à l 'arrête loyal 
du 4 septembre 1896, il a l'ait des é ludes par t icul ières et s'est 
ensuite p résen té devant le ju ry central, qui lui a dél ivré le 
d ip lôme qu ' i l produit devant la cour » ; 

Attendu qu'en déc idan t , dans ces conditions, que le dé fendeur , 
« quoique n ' é tan t pas sorti d'une école normale muni d'un 
d i p l ô m e de capaci té dél ivré con fo rmémen t à l ' a n ê l e royal p réc i té , 
est fondé à invoquer le bénéfice de la dispense accordée par 
l 'article 28, n° 3, de la loi sur la milice », la décis ion entreprise 
a fait une fausse application du dit article 28, n" 3 ; 

Attendu que le dé fendeur objecte qu ' i l a suivi les cours de 
l ' é tab l i ssement agréé de Saint-Nicolas, et que s'il ne les a fré
q u e n t é s que durant trois années au lieu de quatre, la du rée des 
é tudes n'a été portée à quatre années qu'en vertu de l 'a r rê té 
royal du 4 septembre 1890, pos té r ieur au vote de l 'article 28 de 
la loi sur la milice ; 

Mais attendu qu ' i l résul te des cons idé ra t ions exposées plus 
haut que la condition à laquelle l'article 28, n" 3, subordonne 
l 'octroi de la faveur exceptionnelle qu'elle accorde,consiste dans 
le fait d 'ê t re muni d'un d ip lôme de capaci té dél ivré à la suite île 
l'examen de sortie de l 'école normale, et qu ' i l résu l te des con
statations de l 'arrêt d é n o n c é que celle condition n'est point 
remplie dans l 'espèce ; 

Qu'ainsi, l 'objection doit être r e p o u s s é e ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son l'apport M. le conseiller 

V A N I S E G H E M et sur les conclusions conformes de M. E D M O N D 

J A N S S E N S , avocat généra l , casse..,; renvoie la cause devant la 
cour d'appel de Bruxelles.. .(I)u 2S- septembre 19(10.) 

O B S E R V A T I O N . — Pont- les î i H r c a c l e s , v o i r P K I . C 

J U D . , 1 9 0 0 , c o l . 7 8 5 et ' . l . j ' . 1 . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE 
Chambra tics requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

5 j u i n 1 9 0 5 . 

S U C C E S S I O N . — R E T R A I T S U C C E S S O R A L . — I lÉ lUTIER 

A Y A N T C É D É S E S D R O I T S . 

L'héritier qui cède tous ses ilruils héréditaires perd le droit 
d'exercer le reirait successoral contre le cessionnaire d'un de 
ses cohéritiers. 

(LES Él'Ol'X LAMBERT C. LAHROUEAl'.) 

L a c o u r de P a u a r e n d u , le 2 n o v e m b r e 1 9 0 3 , l ' a r r ê t 

s u i v a n t ; 

A H I Ï K T . — Attendu que Jean Diana, premier n é , est décédé le 
30 janvier 18S.3, sans hér i t ie r r ése rva ta i re , ap rès avoir, par 
testament du 9 j u i n 1874, retenu par 51" C.astics, légué à sa 
femme Marie Courty, la moit ié de ses biens en toute p r o p r i é t é , 
et. l'autre moit ié en usufruit ; 

Que. par suite de ce testament, la succession de Jean Brana 
est devenue indivise entre la veuve Brana, Jean l î rana , d e u x i è m e 
n é , et. les hér i t iers d 'Eugénie Brana ; 

A,tendu que Jean l î rana , deux ième n é , ayant, par acte du 
1 " avril 1991, en reg i s t r é , vendu à Earroueau tous ses droits dans 
la succession de son frère Jean l î rana, premier n é , les mar iés 
Lambert se disant légataires à titre universel de Marie Courty, 
veuve de Jean l î rana, premier né , aux termes de son testament 
du 6 j u i n IS90. demandent à exercer à l 'enconlrc de Larroueau, 
le reirait successoral, prévu par l'article 841 du code c i v i l , et à 
se faire subroger aux droits lui competanl sur le fondement de 
l'acte préci té ;. 

Attendu que si celte l'acuité de retrait appartient incontestable
ment au légataire à titre universel, elle ne peut être exercée par 
Lambert qui n'a pas été ins t i tué , mats bien par la femme seule 
insti tuée légataire : 

Que celle-ci a donc qual i té il l 'exclusion de son mari pour 
demander le retrait, mais que cette demande ne peut être fondée 
que si, dans la succession de la veuve l î rana, sa tante, décédée 
en 1899, se trouvait encore une port ion de l ' hé réd i té de Jean 
l i r . i ' i a . premier né; ; 

Qu'à cet égard, i l suilit de se reporter à l'acte du 23 lévrier 1899, 
an té r i eu r de quelques semaines au décès de la veuve Brana, pour 
voir que cette de rn i è re s'était dépossédée en t i è r emen t en faveur 
des époux Lambert de tout ce qu'elle avait à p r é t e n d r e de la 
succession de son mari ; 

Qu'en effet, par cet acte, la veuve Brana, agissant a la l'ois tant 
en propre que comme commune en biens avec son mar i , et en 
qual i té de ,-a b ru la i re il titre universel, consentait vente au profit 
des époux Lambert, de tous le- biens mobiliers et immobil iers , 
dioi is et actions lui appartenant à ces divers titres, ajoutant pour 
mieux préciser l ' é tendue du droit a l i éné , qu'elle n'excepte de la 
vente que l'usufruit de certains immeubles n o m m é m e n t dés ignés ; 

Qu'il suit de la qu'à partir du dit acte préci té et durant sa vie, 
Jeanne Courty, veuve l î rana. premier né , n'avait plus rien il pré
tendis' dans la succession de son mari et avait perdu tout droi t 
de rel ia i t ; 

Qu'elle n'a donc pu transmettre a la dame Lambert un droit 
qui ne lui appartenait plus. . . (Ou 2 novembre 1903.) 

S u r p o u r v o i p a r les é p o u x L a m b e r t , l a c o u r de cas

s a t i o n s t a t u a c o m m e s u i t : 

AmiÉr. — Sur le moyen unique, pris de la violation de l'ar
ticle S i I du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué a décidé (pie le 
droit d'exercer le retrait successoral n'appartenait pas à la léga
taire univéi selle d'une succes.-iblt; d e r é d e e , sous pré texte que 
celle-ci lui avait p réa lab lement cédé ses droits : 

Attendu que si la faculté de icirai t qu i ,eu vertu de l 'article 841 
du code e i u l , appartenait à la veuve Brana, premier n é , en sa 
qual i té de légataire à titre universel de son mari , à ('encontre de 
Larroueau, cessionnaire des droits de Brana. jeune, hér i t ie r pour 
une partie de son frère, était de nature à être transmise aux 
hér i t iers de la dite dame, et spéc ia lement à la dame Lambert, sa 
légataire universelle, celte transmission ne pouvait avoir lieu 
qu'autant que le droit dont s'agit aurait subsis té sur la tête de 
la mémo dame l î rana, au jour de son d é c è s ; 

Attendu (pie, d ' après l 'arrêt a t t aqué , suivant acte du 25 lé
vrier IS99, an té r i eu r de quelques semaines à ce décès , la veuve 
Brana s'était dépossédée e n t i è r e m e n t , en faveur des époux Lam
bert, de tout ce qu'elle avait a p r é t end re dans la succession de 

son m a r i ; que le dit a r r ê t a justement dédui t de cette constata
tion qu ' à partir du dit acte, la veuve Brana avait perdu tout 
droi t de retrait dans cette m ê m e succession, et que, par suite, 
elle n'avait pu transmettre un droit de cette nature a son héri
t ière ins t i tuée , laquelle ne pouvait, d'autre part, être admise à 
l'exercice de ce droi t en qual i té de cessionnaire, avec son mari , 
des droits successifs de la dame Brana ; 

Attendu, en conséquence , que l 'arrêt a t t aqué , qui a déclaré 
mal fondée l'action en retrait do la demanderesse, n'a point violé 
l 'art icle visé au moyen; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
FoctiiEit et sur les conclusions conformes de M. F i a i t , I . O I . E Y , 
avocat géné ra l , rejette... (Du 3 j u i n 190.'!. — Plaid. I Î I O K A U T S K E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S o l u t i o n t r è s c o n t r o v e r s é e . V o v e z 

S I V I L L E s u r L A U R E N T , t . I I I , n " 3 9 1 . p . 3 3 8 , l i t l . V / . 

A u x a u t o r i t é s q u ' i l c i t e c o n t r e l ' o p i n i o n de L A U R E N T , 

addc : I ' L A M O L , I I I , n " 2 4 5 1 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Rotin. 

2 3 octobre 1 9 0 6 . 

M I T O Y E N N E T É . — M U R S É P A R A T J K . — A C Q U I S I T I O N . 

É P A I S S E U R R É G L E M E N T A I R E . — • D É M O L I T I O N . — H A U 

T E U R . — P R O P R I É T A I R E V O I S I N . — D R O I T S . 

Lorsqu'un mur sépnratif de deux héritages n'a pus dans certaines 
de ses parties l'épaisseur réglementaire, le propriétaire, voisin 
qui veut acquérir la mitoyenneté n'a pas le droit- d'exiger que 
ce mur soit, sur toute sa hauteur, porte il l'épaisseur normale; 
il n'a d'autre droit que, de demander la démolition des parties 
du mur qui n'ont pas l'épaisseur réglementaire; il lui est loisi
ble d'acquérir la mitoyenneté du restant cl d'exhausser ensuite 
eu se conformant à la loi. 

Les seuls murs dont la loi règle la hauteur sont les murs dn- clô
ture visés à l'article 653 du code civil; l'article 077 n'a d'autre 
but que d'indiquer la hauteur il laquelle le propriétaire d'un 
mur non mitoyen peut pratiquer des jours et [euèires. 

( B R U N N E R C . M O U E I . - J A M A U . ) 

L a C o u r a r é f o r m é , en ces t e r m e s , le j u g e m e n t que 

n o u s a v o n s r a p p o r t é , B E L G . J U D . , PdOfJ, c o l . 8 3 4 : 

AltltlÏT. — Attendu que la partie supé r i eu re de l'exhaussement 
d o n n é par l'appelant Brunner au mur séparat i f des deux immeu
bles n'a que l ' épaisseur d'une brique, alors que l 'article 33 du 
r èg l emen t de la vil le de Bruxelles sur les bâtisses exige pour les 
façades, m ê m e pos té r i eu res , une épaisseur d'une brique et demie ; 

Attendu que les plaideurs sont d'accord pour admettre que 
cette partie du mur, q.:i sert de parapet à la plate-forme des 
annexes de l 'hôtel Brunner, doit être ass imilée à un mur de façade 
et que, n'ayant pas l ' épa isseur r ég l emen ta i r e , elle n'est pas sus
ceptible d 'ê t re rendue mitoyenne; 

Attendu que les in t imés soutiennent que l 'article 600 du code 
c iv i l leur attribue le droit d ' acquér i r la mi toyenneté du mur 
exhaussé dans toute sa hauteur; que la circonstance qu'une par
tie ne se trouve pas dans les conditions requises pour être ren
due mitoyenne, entrave l'exercice complet de ce droit et (pie 
rappelant" est tenu de faire d i spara î t re celte entrave en donnant 
au mur dans toute son é tendue l 'épaisseur r ég l emen ta i r e ; 

Attendu qu ' i l y a contradiction dans les termes il soutenir, 
d'une part, que la l o i s'oppose à ce qu'une partie du mur puisse 
ê t re rendue mitoyenne, d'autre part, que l'article tiéO du code 
civi l accorde aux in t imés le droit d'en acquér i r la m i t o y e n n e t é ; 
qu ' i l ne suilit pas que ceux-ci manifestent le dés i r d ' acquér i r la 
copropr i é t é du mur, mais à la condition qu ' i l ait une épaisseur 
plus cons idé rab l e , pour e m p ê c h e r Brunner de démol i r une con
struction qu ' i l n'avait pas l 'obligation d 'é lever ; qu'au surplus, si 
un p rop r i é t a i r e exhausse le mur séparatif de sou immeuble sans 
se conformer aux prescriptions réglementa i res ou s'il exécute 
des travaux qu i pré jud ie ien t à son voisin, celui-ci peut deman
der la suppression de cet exhaussement ou de ces travaux, mais 
qu ' i l n'a pas d'action contre le propr ié ta i re du nouvel ouvrage 
pour le contraindre à exécute r des travaux supp lémen ta i r e s de 
nature à en faire d i spara î t re les conséquences nuisibles; 

Que cette règle n'est que le corollaire de celle, plus généra le , 
que la personne lésée par le l'ait d'autrui doit se borner à 
demander la répara t ion du dommage subi et la suppression de la 
cause du dommage ; 

Qu'enfin, i l serait peu équ i t ab l e , dans bien des cas, d'imposer 
à un p ropr ié ta i re l ' exécut ion de travaux d'un coût parfois élevé 
et dépassan t peut -ê t re ses p r é v i s i o n s ; 

Attendu que les int imés soutiennent encore que la toiture en 
plate-forme a laquelle une porte et un escalier donnent un accès 
facile et qui est garnie d'un parapet, constitue une vue droite sur 
leur hér i tage é tabl ie dans un mur joignant celui -c i ; qu'ils s'en 
prévalent pour demander que l'appelant soit c o n d a m n é à é lever 
le mur séparat i f « à la hauteur légale à partir de la plate-forme 
dont s'agit » ; 

Attendu que les seuls murs dont la loi règle la hauteur sont 
les murs de clôture visés en l'article 653 du code civil ; que le 
jugement « qui) applique l'article 077 du code c i v i l , mais que cet 
article a uniquement pour but d'indiquer la hauteur à laquelle 
le p ropr ié ta i re d'un mur non mitoyen joignant i m m é d i a t e m e n t 
l 'héri tage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou fenê
tre à fer maillé c l verre dormant et qu ' i l est é t r anger à l'objet 
dont s'agil au litige ; 

Attendu qu ' i l résulte des cons idéra t ions énoncées ci-dessus 
que le seul droit des in t imés serait, s'ils s'y croient fondés, de 
réc lamer la suppression des travaux exécutés au mépr i s des 
prescriptions de l'article 67S du code c i v i l , et que la demande 
telle qu'elle est intentée ne peut être accueill ie; 

Attendu que le bien fondé de l'appel principal e n t r a î n e l e rejet 
de l'appel incident ; 

Attendu enlin que les deux parties ont conclu à ce que les 
frais du référé et de l'expertise fussent compris dans les dépens 
du p r o c è s ; que ceux-ci sont pour le tout à charge de la partie 
succombante ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions non 
expres sémen t admises, reçoit l'appel principal et y faisant droit , 
met à néan t le jugement " ' / « " ; émendan t , déboute les in t imés 
de leur action comme n'y étant pas f o n d é - ; pour autant que de 
besoin, donne acte à l'appelant de l'offre réi térée qu' i l fait d'enle
ver sur réquis i t ion des int imés la partie du mur construite à 
l ' épa isseur d'une brique, dans le cas où i l serait établi que les 
int imés veulent exhausser le mur mitoyen dans un intérêt légi
time ; rejette l'appel incident; condamne les in t imés aux frais 
des deux instantes, v compris ceux du référé et de l'expertise 
qui en est résul tée. . ' . (Du 23 octobre 1906. — Plaid. Mil" A l 'G . 
BUAL'.N c. D E L O C H T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Rolin. 

2 5 j u i l l e t 1 9 0 6 . 

V E N T E . — J M M E C H I . E . — V I C E C A C H E . — V E N D E U R . 

G A R A N T I E . — C A H I E R D E S C H A R G E S . — E X O N É R A 

T I O N . 

Ce n'est pas la difficulté plus ou moins grande de découvrir les 
défauts d'un immeuble, dans l'espèce, l'insuffisance des fonda
tions reposant sur pildis, qui peut donner à ces défauts le 
caractère de vices cachés donnant une action à l'acheteur contre 
le vendeur. 

En (lit-il autrement, la clause du cahier des charges en vertu de 
laquelle les adjudieal lires prennent les immeubles dans l'état 
uu ils se trouvent, exonère les vendeurs de toute garantie de ce 
chef; la garantie de la part des vendeurs de tous troubles et 
empêchements gioicon lues, ne vise que l'éviction qui punirait 
résulter de l'éviction par des tiers. 

( V E R B E E C K E T C O N S O R T S C . V A N I . E I U U S . ) 

A R R Ê T . — Attendu que les immeubles l i t igieux, construits en 
187-2, sur un terrain ayant lait panie des anciennes fortifications 
d'Anvers, ont été éta'blis sur pilotis qu i , d 'après l'expertise 
o r d o n n é e en instance de référé, se trouvaient en mauvais état au 
moment de l 'iiuentemcnt de l 'action, c'est-à di ie en j invier 1903; 

Attendu que ces immeubles ont été achetés en 1880, comme 
maisons de rentiers, par feu le notaire Verbeeek et n près l u i , en 
1897, par les in t imés , qui ont conserve aux immeubles la môme 
destination jusque vers 1903, époque à laquelle ils ont t r ans fo rmé , 
en maison de commerce une des trois maisons dont i l s'agit aux 
débats ; 

Attendu que c'est ii l'occasion de ces travaux que les défectuo
sités dont on se plaint ont été observées et que l'expeitise dont 
mention a eu lien ; 

Attendu (pie les appelants ne p ré t enden t pasque les fondations 
eussent été suffisamment solides pour soutenir les immeubles, si 



les dits travaux de transformation n'avaient pas été effectués; 
qu ' i ls ne font pas valoir non plus que le mauvais état des pilotis 
se soit produit , n i m ê m e aggravé , ap rès que les in t imés sont 
devenus a c q u é r e u r s des immeubles en question ; qu ' i l échet donc 
uniquement d ' appréc ie r : I o si les défauts dont se plaignent les 
in t imés constituent des vices cachés ; 2° si , dans l'affirmative, 
les appelants en sont responsables; 

Sur le premier point : 

Attendu que, d ' après les experts, une partie des crevasses 
qu'ils ont cons ta tées dans la façade des maisons, é taient déjà 
vieilles et devaient exister au moment de la vente qui a eu lieu 
en 1897; 

Attendu que les in t imés étaient donc avertis que les fondations 
pouvaient ê t re défectueuses et que rien ne les empêcha i t d'exa
miner ou de faire vérifier, par un homme c o m p é t e n t , l 'état dans 
lequel se trouvaient les constructions é tabl ies en sous-sol ; qu ' i l 
est vrai que cet examen présen ta i t plus de difficultés que la véri
fication des autres parties des bâ t imen t s qui sont en l i t ige, niais 
que ce n'est pas la difficulté plus ou moins grande de découvr i r 
les défauts d'un immeuble qu i peut donner à ces défauts le 
ca rac t è re de vices cachés ; que ce premier moyen é c h a p p e donc 
aux i n t i m é s ; 

Sur le second point : 
Attendu que le contrat de vente intervenu entre parties le 

10 novembre 1897, contient les clauses suivantes : a Les acqué
reurs seront, par le seul fait de leurs, offres en acceptation, con
s idérés avoir pris connaissance parfaite, à leur en t i è re satisfac
tion,de l 'étal et de la situation des p ropr ié tés à vendre (art. 5 
des conditions généra les de la vente); 

« La présente vente des maisons avec terrains sera faite avec 
garantie solidaire de la part des vendeurs de tous troubles et 
e m p ê c h e m e n t s quelconques ; 

h Les adjudicataires seront tenus de prendre les immeubles 
dans l'état où ils se trouvent au jour de l 'adjudication définit ive. 
11 n'y aura n i d'une ni d'autre part aucune garantie ni r épé t i t i on , 
soit pour l 'état actuel des immeubles, soit pour cause d'erreur 
dans la description, dans la destination cadastrale et dans la con
tenance » (charges et conditions, garanties); 

Attendu qu ' i l r ésu l te de ces stipulations que si les appelants 
ont garanti les in t imés contre toute évic t ion , ils n'ont assume 
aucune responsab i l i t é en ce qui concerne l 'état matér ie l dans 
lequel se trouvaient les p ropr ié tés litigieuses qu'ils ont vendues.; 
qu ' i l n'a été fait aucune distinction entre les fondations et les 
autres parties des imrreubles ; que la clause d ' exonéra t ion ins
crite dans le contrat de vente est géné ra l e et se rapporte autant 
aux pilotis du sous-sol qu'au restant des bâ t imen t s ; que cela se 
comprend, du reste, quand on cons idè re que si les appelants 
pouvaient donner l'assurance aux int imés que jamais personne 
ne viendrait les troubler dans leurs droits de p ropr ié té , parce 
que les appelants connaissaient parfaitement leurs titres de pro
pr i é t é , ils ne pouvaient pas prendie le m ê m e engagement en ce 
qui concerne l 'état matér ie l des immeubles qu'ils avaient heri lés 
de feu le notaire Verbeeck, et dont ils ne connaissaient pas plus 
les avantages n i les défauts que les in t imés e u x - m ê m e s ; qu ' i l 
résu l te bien de celte clause d 'exonéra t ion que les appelants ont 
entendu se dégager de toute r e sponsab i l i t é sur ce point, laissant 
aux acheteurs la faculté ou de se renseigner sur l 'état exact des 
constructions ou de prendre les maisons telles qu'elles é ta ient et 
à leurs risques et pé r i l s , les parties é tant d'ailleurs persuadées 
que le prix de vente serait en rapport avec les risques, comme 
c'est toujours le cas en semblables circonstances ; 

Attendu qu'on objecte vainement que la clause de non-garantie 
se rapporte aux dé té r io ra t ions qu i auraient pu se produire entre 
le moment où l'acte d'adjudication a été d res sé et celui où l'ad
judicat ion définitive a eu lieu ; qu'en effet, cette in te rp ré ta t ion 
n'est pas conforme aux termes dans lesquels la stipulation est 
conçue etdonnerait à cette clause un sens contraire à toute notion 
j u r i d i q u e ; 

Attendu que les in t imés objectent encore en vain que si la 
clause d ' exonéra t ion manque de c lar té , elle doit , d ' après l'ar
ticle 1602 du code c i v i l , s ' i n te rp ré te r contre les appelants ; qu'en 
effet, i l a été établ i ci-dessus que les termes dont les parties se 
sont servi, sont d'accord avec l ' intention que les appelants 
devaient avoir de ne pas rester indéf in iment responsables d'une 
situation qu'ils n'avaient pas créée et dont ils ignoraient la nature 
et la g r a v i t é ; 

Attendu qu ' i l suit de l'ensemble de ces cons idé ra t ions que les 
défauts s ignalés dans les immeubles litigieux ne constituent pas 
des vices cachés et qu'en fût-il autrement, les appelants n'en 
seraient pas responsables; que, dans ces circonstances, i l n'v a 
pas lieu d ' appréc ie r les autres molils invoqués par les appelants ; 

Parces motifs , la Cour, éca r tan t toutes conclusions non expres

s é m e n t admises, met à n é a n t le jugement dont appel, d é b o u l e 
les in t imés de leur action et les condamne aux d é p e n s des deux 
instances, v compris ceux de l'instance en référé et ceux d'ex
pertise... (Du 25 ju i l l e t 1906. — Plaid. M M 0 8

 V I C T O R B O N N E V I E et 
G E O R G E S L K C L E H C O . . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre.— Présidence de M. Masius. 

5 j u i l l e t 1 9 0 6 . 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E , — V O I E P A R É E . — S A I S I E 

A N T É R I E U R E . — R E Q U Ê T E A U P R E S I D E N T D U T R I B U N A L . 

H Y P O T H È Q U E . — I M M E U B L E P A R D E S T I N A T I O N . 

ÏVV.s7 pas mevuhie, l'opposition à l'ordonnance rendue sur requête 
par le président du tribunal en vertu de l'article 90 de la loi 
sur l'expropriation forcée, cet acte dépendant de la juridiction 
gracieuse qui échappe aux voies ordinaires de recours (1). 

D'ailleurs, le président n'a pas qualité pour trancher ni même 
préjuger la question de la légitimité de la voie parée. 

Aucun texte de la loi du 15 août 185-1- ne défend au créancier 
premier inscrit, se trouvant dans les conditions prévues à l'ar
ticle 90, (/c postuler la nomination d'un notaire pour procéder 
a la vente par voie parce d'immeubles saisis par un autre 
créancier (2). 

Quant! le délateur a affecté hypothécairement à la garantie de son 
obligation les meubles garnissant une habitation en les quali
fiant « d'immeubles par destination n,el quand ces meubles s'y 
trouvaient encore lors de t'ordonnani'c rendue par application 
du susdit article 90, l'on doit les considérer comme des acces
soires de son gage. Il n'est pas nécessaire que l'acte de constitu
tion d'hypothèque les ait mentionnés expressément (3). 

( t .ES l'l'Ol'X W A L Q L ' E M A R T C. I . E CRÉDIT FONCIER.) 

A R R Ê T . — Sur l 'opposition aux ordonnances : 
Attendu qu'a bon droit le tribunal de p r e m i è r e instance de 

Verviers a décide que l 'opposition aux ordonnances rendues sur 
r equê t e par le prés ident du susdit t r ibunal , les 22 février et 
6 mars 1906, en vertu île l'article 90 de la loi du 15 août 1854, 
n'était pas recevable. s'agissant d'actes de j u r i d i c t i on gracieuse 
qui échappen t aux voies ordinaires de recours; 

Attendu que l 'obligation qui s'impose au prés ident de vérifier 
sa compé tence , comme aussi celle de s'assurer si le r e q u é r a n t 
réunit les conditions prescrites par la l o i , c 'es t -à-dire s'il ad ro i t 
à l 'exécution par voie pa rée , si cette voie a été s t ipu lée dans le 
contrat, si cette stipulation a été rendue publique et si le c r é a n 
cier est premier inscrit, à supposer qu'elles donnent à sa j u r i d i c 
tion un caractère contentieux, n'ont pas fait l 'objet de l 'exploit 
d'opposition ; 

Attendu, d'ailleurs, que le prés ident n'a pas c o m p é t e n c e pour 
trancher, ni même pour préjuger la question de la légi t imi té de 
la mesure soll ici tée, et que, dès lors, son ordonnance ne peut 
léser ni le droit du c réanc ie r , ni celui du déb i t eu r , qui ne com
parait m ê m e pas devant lui ; 

Au fond : 

Attendu que le même exploit d'opposition saisissait le t r ibunal 
de la question de savoir si les susdites ordonnances ne devaient 
pas être a n n u l é e s , comme ayant été rendues au mépr i s d'une 
saisie immobi l i è re p ra t iquée à la r equê te d'un c réanc ie r hypo
thécaire , pos tér ieur en rang, le sieur Dumonl-Vanhove, le 23 mars 
1901, saisie qui avait été transcrite au bureau des hypo thèques 
de Verviers. le l i avril suivant, et qui existait encore dans les 
registres du conservateur aux dates respectives des ordonnances 
p ré rappe lées ; 

Attendu qu'avec raison, le tribunal a décidé qu'aucun texte de 
la loi de 1851 ne défend au c réanc ie r premier inscrit , se t rou
vant dans les conditions prévues à l 'article 90, de postuler la 
nomination d'un notaire pour p rocéder à la vente par voie parée 
d'immeubles saisis an t é r i eu r emen t par un autre c réanc ie r , la 
question de savoir laquelle des deux p rocédures devra primer 
l'autre é lan! sans influence quant à la val idi té de l 'ordonnance 
rendue en vertu du susdit ar t icle; 

Que cela est si vrai que si le c r éanc i e r saisissant vient à ê t re 
r e m b o u r s é , ou s'il fait convertir la poursuite sur saisie p ra t iquée 
à sa requête en vente volontaire en vertu de l 'article 82 de la lo i 

(1) M A R C O T T Y , Traité théorique et pratique de l'expropriation 
forcée, t. 11. n" 610. 

(2) Jd., n'» 630 et suiv. Comp. Anvers, o t d . , 11 j u i n 1878 
( P A S . , 1879, I I I , 184). 

(3) P A N D . B E L G E S , V'» Hypothèque en général, n°» 194 et 193, 

et Hypothèque conventionnelle, n° 177. 

de 1854 — ce qu ' i l peut avoir in té rê t à faire, cette voie é tant • 
moins dispendieuse — la vente par voie parée devra obtenir la ; 
préférence dans ce dernier cas, et ne rencontrera plus d'obstacle 
dans le premier ; 

Attendu que, dans l 'espèce, i l résul te des pièces produites que 
le c r é a n c i e r saisissant a été effectivement r embour sé le 29 ju i l le t 
1904, et qu ' i l conste du certificat dél ivré par M. le conservateur 
des h y p o t h è q u e s de Verviers que la transcription du commande
ment et celle de la saisie dont i l s'agit ont été radiées le 26 j u i n 
1906, ce qui fait d i spa ra î t r e tout obstacle à l 'exécution par voie 
p a r é e ; 

Attendu que le susdit exploit avait encore pour but de faire 
dire que les meubles garnissant le château d'Alsa, p ré t endue 
demeure des appelants, ne sont pas immeubles par destination; 

Attendu qu'outre les faits invoqués par les premiers juges pour 
en induire l ' intent ion des appelants rie rendre les meubles gar
nissant le susdit châ teau immeubles par destination, i l . résul te de 
l'acte d'obligation hypothéca i re consentie au profit du sieur 
Guilleaume, le 3 j u i n 1905, par les dits appelants, que ceux-ci 
ont affecté et h y p o t h é q u é à la garantie de l 'exécution de leurs 
obligations les meubles garnissant le château d'Alsa en les qua
lifiant dans l'acte d'immeubles par destination; 

Attendu qu'en disposant que l ' hypo thèque s 'é tend aux acces
soires répu tés immeubles, l 'article 45 de la loi hypothéca i re 
entend parler de tous les objets mobiliers par leur nature, mais 
qui deviennent immeubles par incorporation ou par destination 
en venant s'ajouter au fonds h y p o t h é q u é , et qu ' i l n'est d'ailleurs 
pas nécessa i re que l'acte de constitution d ' hypo thèque les men
tionne exp re s sémen t , puisqu'ils peuvent même ne pas exister en 
ce moment ; 

Attendu que le mobil ier dont i l s'agit se trouvait encore clans 
le château d'Alsa à l ' époque des ordonnances rendues à la r equê te 
de l ' i n t i m é e ; que la fiction légale n'a donc pas cessé d'exister 
jusqu'au moment où a été fait le premier acte de l 'exécution par 
voie p a r é e ; que c'est, dès lors, ajuste titre que l ' in t imée consi
dè re les meubles litigieux comme des accessoires de son gage; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que la preuve offerte 
en ordre subsidiaire par les appelants manque de relevance; 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï M. l'avo
cat généra l M E Y E R S en son avis conforme d o n n é à l'audience 
publique du 28 j u i n dernier, éca r tan t toutes autres conclusions 
tant principales que subsidiaires, déc la re l'appel mal fondé, con
firme le jugement a guo, condamne les appelants aux dépens 
d'appel, lesquels seront prélevés par privilège sur le prix de 
vente.. . (Du .'i ju i l l e t 1906. — Plaid. M M " T O U S S A I N T [Verviers] 
et J U L I E N D I I È Z E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Roels. 

3 d é c e m b r e 1 9 0 6 . 

E N Q U E T E . — M A T I È R E C O M M E R C I A L E . — F I X A T I O N 

D U J O U R . 

Devant les juridictions consulaires, le jour et l'heure des enquêtes 

sont fixés par le tribunal selon ses convenances et les nécessités 

de son service. 

On ne peut, en conséquence, lui faire grief d'avoir fixé l'enquête 

directe et contraire au même jour. 

( L A S O C I É T É E N NOM C O L L E C T I F Y A N D E U C R U Y S S E N , F R È R E S 

C . M E S T I 1 A G I I - D E B U S S E H E . ) 

A R R Ê T . — Adoptant les motifs du premier juge ; 
Et attendu, au surplus, que c'est à tort que l'appelant cri t ique 

le jugement a quo, en ce que celui-ci aurait admis l ' in t imé à la 
preuve de faits qui manquent de précis ion ; que les dits faits sont 
suffisamment c i rcons tanc iés quant au temps et aux personnes ; 
que d'ailleurs par ses conclu.-ions d'audience devant la cour, l ' in 
t imé a ar t iculé les mêmes faits d'une maniè re encore plus pré
cise, en y ajoutant : 

1° Que, des avant 1860, le vocable 100 était employé sur les 
paquets de tabac par les fabricants de Deynze pour dés igner une 
qual i té de tabac qui se vendait à 15 centimes le paquet ; que, 
notamment, dès eette é p o q u e , la maison Charles De Meyer 
employait ce vocable sur ses paquets à 15 centimes; 

2° Que ces paquets portent le n° 100, s u r m o n t é des mots : 
« Tabac anglais, p remiè re qual i té », et en-dessous, les mots : 
« 50 g r a m m e s » , le tout encadré d'un dessin n o i r ; 

Qu'e c'est avec ces modifications que les faits ar t iculés doivent 
faire l'objet des e n q u ê t e s ; 

Attendu que le grief formulé par l'appelant relatif à la fixation 

des jour et heure pour l ' enquê te directe et pour l ' enquê te con
traire n'est pas plus londe ; qu'aucune disposition légale, en 
effet, n'oblige le juge à fixer un jour différent pour l ' enquê te 
directe et pour l ' enquê te contraire, laissant un intervalle entre 
l'une et l'autre ; 

Que devant les jur idict ions consulaires, les enquê t e s se font 
comme en mat ière sommaire, avec cette seule modification appor
tée par la loi du 9 septembre 1895 à l 'article 407"du code de pro
cédure civile, que les enquê t e s pourront se faire soit devant le 
t r ibunal , soit devant le juge commis, et que, pour la fixation du 
jour et de l'heure tant pour l ' enquête directe que pour l ' enquê te 
contraire, le tribunal n'aura à consulter que ses convenances et 
les nécessi tés de son service, sans qu ' i l appartienne à la cour d'y 
apporter la moindre modification ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E B A S T , faisant 
fonctions de min is tè re public, qui a déclaré se référer à justice, 
écar tan t toutes conclusions contraires, confirme le jugement dont 
appel; dit toutefois que les faits sur lesquels porteront les 
enquê te s seront complé tés par les mentions ci-dessus formulées 
par les conclusions d'appel de l ' in t imé, et condamne l'appelant 
aux frais de son appel. . . (Du 3 d é c e m b r e 1906. — Plaid. 
MM«« D E R V A U X C . I I E Y N D E R Y C K X . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Roels. 

11 j u i n 1 9 0 6 . 

C O N N A I S S E M E N T . — S T A N D A R D , — S E N S D E S M O T S : 

» C O N T E N U I N C O N N U — A R R I M A G E . 

La valeur du standard varie selon la convention des parties. 

Lorsqu'il représente, un cube de 5 m 943 . la réduction de 31 p. c. 
pour vide est suffisante,même pour les bois de mine, si l'arrimage 
est bien fait. 

Les mots contenu inconnu visent le cas où l'espèce des marchan
dises transportées est inconnue. 

( B O R N I I O L D T E T A X E L C. L A S O C I É T É I N D U S T R I E L L E R U S S O - B E L G E . ) 

A R R Ê T . — Attendu que les causes inscrites au rôle général sub 
iiumeris ... sont connexes et qu ' i l y a lieu de les joindre ; 

Sur l'action en payement de 11.776 francs pour fret afférent 
au transport d'une partie de bois de mine de Riga à Gand : 

Adoptant les motifs du premier juge ; 

Sur les conclusions de la société in t imée contre l'appelant Skov 
en payement de dommages- in té rê t s pour manquant : 

Attendu que l'appelant Skov, capitaine du vapeur danois Frisia, 
a reconnu, en un connaissement portant la date du 5 janvier 
1899, avoir reçu à son bord, à Riga, une « p a r t i e p i t p r o p s » (bois 
de mine), égale à 368 standards, pour les dél ivrer à Gand; que 
le Frisia est a r r ivé à destination le 15 janvier suivant; que les 
bois ont été déchargés , qu'ils ont été déposés sur quai pendant 
quelques jours, aux risques du capitaine, sous la surveillance 
des courtiers Bornholdt et C'°, et qu'enfin ils ont été dél ivrés le 
23 janvier ; 

Attendu qu ' i l résul te des constatations faites par l'expert r égu 
l iè rement commis, que l'appelant Skov n'a dé l ivré à la partie 
in t imée qu'une quant i té de bois infér ieure de 130 standards à 
celle expr imée dans le connaissement; 

Attendu que dans aucune de leurs conclusions les appelants 
n'ont contes té que, si cette différence existe r ée l l emen t , le p r é 
judice subi s'élève à la somme dé te rminée par le premier j u g e ; 

Attendu que la contestation porte exclusivement sur la ques
tion de savoir combien de bois r ep résen te un standard ; 

Attendu que la valeur du standard varie d ' après la convention 
des parties; que, dans l 'espèce, i l vaut, suivant convention ver
bale d'affrètement, 210 pieds cubes anglais ; 

Que, d 'après le rapport de l'expert p réd i t , - ce t t e mesure r e p r é 
sente un cube brut de5 m 943 , duquel i l y a lieu de d é d u i r e 31 p.c. 
pour les espaces vides, ce qui produit un cube réel de 4 m I 0 1 ; 
que le premier juge fait observer avec raison qu'une r é d u c t i o n 
de 31 p. c. pour vide est amplement suffisante, m ê m e pour des 
bois de mine, si l'arrimage est convenablement fait, ainsi qu ' i l 
est du devoir du capitaine d'y ve i l l e r ; 

Attendu que les appelants soutiennent que, dans l ' espèce , i l y 
avait lieu de dédu i r e , non pas 31 p. c , mais plus de 60 p . c. 
pour les espaces vides; qu'ils a l lèguent , avec offre de preuve par 
t é m o i n s , que la longueur des perches et é t ançons à embarquer 
n'a point permis de remplir suffisamment les espaces vides ; 

Attendu que cette a l légat ion est dès ores contredite par les 



constatations de l'expert commis ; que celui-ci a établi ses calculs 
ap rès avoir m e s u r é l u i - m ê m e et e x a m i n é les bois dél ivrés h la 
société i n t i m é e ; que les appelants ne re lèvent aucune circonstance 
de nature à établ i r une erreur commise par l 'expert dans son 
mesurage et son examen ; 

Attendu que les appelants offrent d ' é t ab l i r , é g a l e m e n t par 
t é m o i n s , que le r ep ré sen tan t de la société in t imée aurait refusé 
de dé l ivrer du petit bois nécessa i re pour un bon arrimage, et 
déc la ré que la perte serait pour la soc ié té in t imée ; qu'en d'autres 
termes, les appelants offrent d 'é tabl i r par témoins que le capi
taine n'a pas reçu à son bord une quan t i t é de bois égale a 
368 standards, d ' ap rès la valeur usuelle de cette mesure, mais 
une quan t i t é moindre, et que la société in t imée se serait enga
gée & supporter la perte résu l tan t de cette différence ; 

Attendu qu'en vue de rejeter ces conclusions, le premier juge 
a déc idé à bon droit que les appelants, ayant été parties dans le 
connaissement, ne peuvent ê t re admis à une preuve par t émoins 
contre et outre le contenu tlu connaissement ; 

Qu'en effet, aux termes de l'articte 10 de la loi du 21 août 
1879, le connaissement doit exprimer la nature et la quan t i t é des 
objets ¡1 transporter; qu'aux termes de l 'article 12, le connaisse
ment fait foi entre les parties in téressées au chargement, et entre 
elles et les assureurs ; 

Que l ' intention commune des parties, en exprimant dans le 
connaissement la quan t i t é de 368 standards, doit avoir été 
d ' indiquer, c o n f o t m é m e n t aux prescriptions de la loi et au but 
du connaissement, la quan t i t é exacte et réel le de marchandises 
dont le capitaine devait ê t re responsable en vertu de l 'article 13, 
et non pas une quan t i t é moins forte, ca lculée d 'après un mode 
anormal ; 

Qu'au surplus, les appelants reconnaissent que le capitaine est 
tenu de faire p rocéder a un bon arrimage ; que si des circons
tances exceptionnelles avaient, dans l ' espèce , e m p ê c h é le capi
taine de satisfaire à celte obligation et de faire remplir suffisam
ment les vides, i l incombait au capitaine, et celui-ci n'aurait pas 
m a n q u é d ' insé re r dans le connaissement, à raison de ces faits, 
des réserves formelles quant à la quan t i t é des objets reçus à son 
b o r d ; qu ' i l y déc l a re , au contraire, avoir reçu les marchandises 
en bon état et condi t ion ; qu ' i l pouvait éga l emen t , avant tout 
d é c h a r g e m e n t , faire constater, au besoin par experts à dé s igne r 
par justice, l 'état d'arrimage de son navire ; 

Attendu que vainement la partie appelante .soulient que le 
connaissement ne renseigne pas ici la quan t i t é de bois embar
q u é e et à dé l iv re r , mais l'espace réservé à une quan t i t é indéter
m i n é e de bois à loger dans cet espace; 

Que ce sys tème , en opposition avec le texte du connaissement, 
le rapport de l'expert commis et tous les documents de la cause, 
aboutirait à anéan t i r le connaissement qui deviendrait sans objet, 
puisqu ' i l n'en résul tera i t plus une reconnaissance des marchan
dises dont le capitaine s'est cha rgé et dont i l est responsable ; 

Attendu que la mention impr imée en petit texle : poids, quan
tité, videur et contenu inconnus, est d é n u é e de pertinence au 
point de vue du l i l ige actuel; que les mots : contenu inconnu se 
rapportent au cas où l 'espèce de marchandise t r anspor tée est 
inconnue ; que les clauses d ' i r r e sponsab i l i t é sont de stricte inter
p ré ta t ion ; 

Attendu qu'aucun argument ne peut ê t re t i ré d'une p r o c é d u r e 
é t r a n g è r e à la contestation actuelle ; 

Sur l 'action en garantie de l'appelant Skov contre les courtiers 
Bornboldt et C i e : ' 

Attendu que la disposition du jugement condamnant les 
appelants Bornboldt à garantir le capitaine Skov, n'est pas atta
q u é e , pour le cas où la condamnation à charge de ce dernier 
serait maintenue ; 

Sur les conclusions des appelants Bornholdt contre la Société 
industrielle Russo-Belge : 

Attendu qu 'à bon droi t , et par les motifs que la cour adopte, le 
premier juge a rejeté ces conclusions ; 

Que, vainement, les appelants Bornholdt invoquent certaines 
déc la ra t ions du r ep ré sen t an t de la société in t imée ; que ces décla
rations ne sont point concluantes, puisqu' i l n'est pas contes té 
que le mesurage de la quan t i t é de bois, dont le capitaine s'est 
cha rgé , a été fait, à Riga, contradieioirement entre toutes les 
parties ; que, de plus, ces déc la ra t ions n'ont point la por tée que 
leur attribuent les appelants, le r ep ré sen t an t de l ' in t imée s'elant 
b o r n é à r éc l amer un connaissement et a rappeler, en vue de l 'ob
tenir, à quelles marchandises i l se rapportait ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour jo in t les causes suli nunieris et, rejetant toutes lins ou 
conclusions plus amples ou contraires, confirme le jugement 
dont est appel ; condamne Skov et Bornholdt et C i u aux d é p e n s 

de l'instance d'appel. . . (Du 11 j u i n 1906. — Plaid. M M " D E R V A U X , 

V A N D E R E E C K E N et Y E H B A E U E . ) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Roels. 

2 8 m a i 1 9 0 6 . 

E X P E R T I S E . - DROIT RE DÉFENSE. — APPRECIATION 

SOUVERAINE. 

L'expertise est pur essence contradictoire, Lrs règles tracées aux 
articles o l . ' i et suivants du code de procédure ne sont toutefois 
pas substantielles, et les tribunaux apprécient souverainement 
si le droit de défense a été suffisamment respecté al s'il est né
cessaire de prononcer la nullité de l'expertise. 

( L ' É T A T B E L G E C . liltYS E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — Adoptant les motifs du premier j u g e ; 
Attendu (pie l'expertise est par esssenee contradictoire ; que le 

droit d 'ê t re convoqué et d'assister aux opé ra t ions des experts et 
d'y p résen te r des dires el des r é q u i s i t i o n s , constitue le corollaire 
obl igé du droit de défense reconnu aux parties; 

Attendu toutefois que les règles t racées aux articles 313 et sui
vants du code de p rocédure civile ne sont pas cons idérées comme 
substantielles; que leur inobservation n ' e n t r a î n e pas néces sa i r e 
ment la nul l i té de l 'expertise; qu ' i l appartient aux tribunaux 
seuls d ' app réc i e r souverainement si le droi t de défense a été rée l 
lement violé et, en c o n s é q u e n c e , si la nul l i té doit être p r o n o n c é e ; 

Attendu que l 'Etal a été r ep ré sen t é à l'expertise d i l igen tée sur 
référé par son avocat, M c Vande Yyvere, et par son i ngén ieu r , 
M. Vereycken; 

Attendu que, le .') mai 1904, les experts commis par le t r i bu 
nal pour rechercher les causes du dommage, ont p rocédé contra
dieioirement avec les parties à la visite des lieux el aux consta
tations et investigations essentielles en la cause, c 'es t -à -d i re lant 
à celles relatives à la construction îles digues, au creusement du 
contre-fossé , aux travaux de p rése rva t ion faits lors des inonda
tions des installations des wagons-lits, à l 'état d ' humid i t é du 
conduit de la fumée du four de l 'usine, etc., etc., qu 'à celles 
concernant les autres points offrant de l ' importance au l i l i g e ; 

Que l'Etat, r ep résen té par son mandataire, M. l 'avoué Geûens , 
de Bruges, a assisté à ces opé ra t i ons , el s'esl trouve à m ê m e de 
produire les observations et réquis i t ions utiles à ses in térê ts ; 

Qu'il a, de plus, p o s t é r i e u r e m e n t encore, l'ait remellre aux 
experts, par l ' i n t e rmédia i re de son avocat et de son ingén ieu r , 
des pièces diverses et des notes d'articles ou faits directoires 
dont les experts ont tenu compte dans leur rapport ; 

Attendu qu ' i l n ' appara î t pas que la visite du 26 mai 1904, faite 
dans le but de cont rô ler à l ' improviste la bonne loi de l 'un des 
in té ressés , et à iaquelle les parties n'ont pas été c o n v o q u é e s , 
aurait donné' lieu à des constatations autres que celles exigées 
par la vérification c o m p l é m e n t a i r e de faits déjà r e l e v é s ' c o n t r a 
dieioirement dans la p remiè re s éance ; 

Que rien ne prouve que le droit d'intervention des parties ait 
élé vinculé de quelque façon que ce soit, à cette é p o q u e ou dans 
la suite ; 

Attendu que la faculté de proposer des dires et r équ i s i t i ons , 
accordée par l 'article 317 du code de p r o c é d u r e c iv i le , ne saurait 
d é g é n é r e r en une discussion permanente des actes et appréc ia -
lions des experts, laquelle rendrait le plus souvent leur mission 
inexécutab le ; 

Atlendu que l'Etat s'est abstenu de formuler toute cri t ique ou 
protestation quelconque contre les agissements des experts avant 
de conna î t re les conclusions défavorables du rapport ; 

Attendu qu ' i l résul te des documents du procès et de l'ensemble 
des faits et circonstances de la cause, que l'appelant a eu la 
faculté pleine el en t i è re de l'aire usage des garanties accordées 
par la loi sur la mat iè re ; 

Que si des i r régular i tés ont été commises, elles n'ont por té 
aucune atteinte sé r i euse au libre exercice de son droit de défense 
et qu ' i l n'a pu en ép rouv e r aucun pré judice effectif; 

Attendu enfin que si , lors de la discussion du fond, il est con
fiant que le tribunal ne possède pas les é l émen t s d ' appréc ia t ion 
sullisants, i l est loisible à l'Etat de provoquer une expertise sup
p l é m e n t a i r e ou au tribunal de l 'ordonner d'ollice, s'il le jugeait 
convenable (code de proc. c iv . , art. 322); 

Par ces motifs et lotis ceux non conti aires du premier juge, 
de l'avis conforme de M. l'avocat général C A L L I E R , rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires, confirme le jugement 
a (jito ; condamne l'appelant aux dépens d'appel. . . (Du 28 mai 
1906. — Plaid. MM1'" V A N D E V W E R E , D E R V A L X c l D E W Y N T E R , 

ce dernier du barreau de Bruges.) 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 
Présidence de M. De Nccker. 

1C 1 d é c e m b r e 1 9 0 6 . 

L I C I T A T I O N . — C A H I E R D E S C H A R G E S . — F R A I S . 

A D J U D I C A T A I R E . — E X E M P T I O N D E D R O I T S . — R E P A R 

T I T I O N . 

Les tribunaux peuvent introduire dans les cahiers îles charges des 
licilutions judiciaires, les clause* que commande, la sauvegarde 
des intérêts légitimes des copnrttigeunls. 

Pour ne pas méconnaître le principe île la loi du 13 mai 190.3, 
et en même temps pour éviter les résultats désastreux auxquels 
l'on peut aboutir lorsque les frais d'une lieitation sont mis à 
charge de la masse quand le colicitant est tin adjudicataire, et 
à charge de l'acheteur quand celui-ci es: étranger à l'indivision, 
il est préférable de décider que les licilutions judiciaires se 
feront sans frais ; que si toutefois l'acquéreur se trouve dans le 
cas de pouvoir invoquer une disposition légale portant exemp
tion ou réduction des droits fiscaux de imitation ou de Iran-

' scriplion, le prix d'adjudication sera réduit de la somme équi
valente à la différence entre les droits réellement perçus et le 
montant îles droits ordinaires qui sont ainsi compris dans le 
prix, de l'adjudication. 

( L A V E U V E M A E S E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — Attendu que la circulaire de M. le minisire de 
la justice, en date du 9 j u i n 1906, relative aux licitations j u d i 
ciaires, a d o n n é naissance à de nombreuses controverses el n'a 
pas été sans amener quelque hési ta t ion dans la jurisprudence ; 

Attendu que certains critiques sont allés j u s q u ' à condamner le 
principe m ê m e de la circulaire et à écar te r , par des cons idé ra 
tions jur idiques , l 'application des principes ind iqués par le 
ministre comme décou lan t de la loi du 13 mai 1903; que d'au
tres ne rejettent la clause dont l ' insertion aux cahiers des charges 
est p roposée par le ministre, qu 'à raison des résul ta ts désas t r eux 
que doit amener le sys tème p r é c o n i s é ; que s'iuspirant de ces 
c o n s i d é r a t i o n s , le tr ibunal de Bruxelles a, par déc is ion du 
24 août 1906 t ' ) , refusé de faire droit aux réqu i s i t ions du min i s tè re 
publ ic , demandant qu ' i l fut i n sé ré au cahier des charges qu'en 
cas d'adjudication à un colicitant, aucun t an t i ème pour frais ne 
serait payé par lu i ; 

Attendu qu'une distinction semble s'imposer entre le droi t 
d'enregistrement établi par la lo i de 1903 et les autres irais de 
tout genre que peut en t r a îne r une l iei tat ion, tels que les frais de 
publ ic i té c l les honoraires notariaux; 

Atlendu qu ' i l résu l te , en effet, du texte de la loi el des travaux 
p r é p a r a t o i r e s , que le droit d'acte de 0-23 p. c. a la même cause, 
le même carac tère el est soumis aux m ê m e s règles d 'exigibil i té 
que le droi t fixe établi par l 'article 3 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , pour les actes qui ne conliennenl aucune transmission 
de biens, sommes ou valeurs ( 1 ) ; 

Attendu que le droit d'enregistrement, comme le fait remar
quer la circulaire s u s i n d i q u é e , trouve sa justification dans la 
protection sociale assurée p a r l a loi aux opé ra t ions jur idiques, 
quoiqu'elles soient, qui a m è n e n t la lin de l ' indivision (2) ; 

Attendu que le droit proportionnel subs t i tué au droit fixe éta
bli par la loi de frimaire, a conservé absolument la nature de ce 
dernier (3) ; 

Attendu qu ' i l suit de là (pie le légis la teur de 1903 n'a pas 
entendu modifier la contribution des parties, et que, connue le 
droit fixe an t é r i eu r de 7 francs, le droi t proportionnel actuelle
ment perçu doit rester à charge de la masse; 

Attendu que. comme en droit c i v i l , la circonstance fortuite 
que les biens n 'étant pas c o m m o d é m e n t partageables en nature, 
i l y a lieu à l iei tat ion, laisse intact le fond des choses ; 

Attendu qu'on objecterait vainement que la solution contraire 
résu l te du texte de l'avant-dernier paragraphe de l'article 1 " de 
la loi du 13 mai 1903, cpii porte : « La videur des biens déchus 
à un cop rop r i é t a i r e par la voie d'une lieitation est, le cas échéant , 
distraite de la masse globale pour la perception du droit » ; 

Attendu ([lie ce paragraphe, loin de viser une question de con
t r ibut ion des parties, a eu uniquement pour but, comme 
M. TiiniAUT l'a l'ait remarquer dans son rapport, d ' empêche r la 
double perception au cas si fréquent où la lieitation est suivie 
d'un règ lement définitif; 

(") Nous publierons ce jugement dans un prochain n u m é r o , 
avec, la circulaire minis tér ie l le en date du 9 j u i n 1906. 

(1) T H O M A S , p. XLV11I. 

(2) Happort de M. T I U I Î A L ' T à la Chambre; T H O M A S , p. 86. 

(3) Exposé des mot i f s ; T H O M A S , p . 9. 

Attendu que la loi de 1903 est une loi purement fiscale; que 
les c o n s i d é r a t i o n s qui viennent d 'ê t re déve loppées ne s'appliquent 
donc pas aux frais de publ ic i té et aux honoraire- notariaux; 

Attendu que, comme avant la loi de 1903, la l ieitation consti
tue toujours une vente, au regard du tar i f notorial ; qu'aucune 
des dispositions de la susdite loi ne permet de rejeter, sous le 
nouveau r ég ime , la solution ancienne qui traitait le colicitant 
adjudicataire comme un a c q u é r e u r ; 

Attendu qu ' i l eût certes élé dés i r ab le de voir le lég is la teur 
mettre ('gaiement la loi de ventôse et le tarif notarial en rapport 
avec les principes (pie consacre le code civi l en mat iè re de par
t a g e r a i s qu ' i l n'appartient pas au juge de combler celte lacune; 

Atlendu que les tribunaux peuvent incontestablement intro
duire dans les cahiers des charges les clauses que commande la 
sauvegarde des in térê ts légi t imes des coparlageants ; que c'est 
en faisant application de ce principe que le t r ibunal de Bruxelles 
a, par son jugement p r é r a p p e l é , déc idé qu'au cas où i l y aurait 
lieu à applicalion d'une disposition légale, portant exemption ou 
réduc t ion de droits fiscaux en faveur de l ' a cqué reu r , notamment 
quand celui-ci est un colicitant, le t an t ième pour frais sera 
rédu i t confo rmément à celte disposi t ion; 

Attendu (pie, pour éviter toutes les difficultés qui viennent 
d 'ê t re s ignalées , et ne pas courir le risque de m é c o n n a î t r e l 'esprit 
de la légis lat ion en vigueur, i l est préférable de déc ide r que les 
licitations judiciaires se feront sans frais ; que si toutefois l ' acqué
reur se trouve dans le cas de pouvoir indiquer une disposition 
légale portant exemption ou réduc t ion de droits fiscaux de mu
tation et de transcription, le prix d'adjudication sera rédu i t de la 
somme équ iva len te à la différence entre les droits rée l lement 
perçus et le montant (les droits ordinaires qui sont censés com
pris dans le prix de l 'adjudication ; 

Attendu que ce sys tème , tout en sauvegardant les droits de 
l ' acquéreur , ne méconna î t nullement les intérêts des coparla
geants vendeurs; qu ' i l a, en outre, le mér i te de simplifier les 
opé ra t ions de l iei tat ion ; 

Par ces motifs, le Tribunal ordonne la vente des biens dont 
s'agit ; dit qu ' i l y sera p rocédé par le min is tè re de M e X . . . , à 
l ' intervention de M. le juge de paix et en son p r é t o i r e ; dit que 
la vente se fera sans frais pour l ' acquéreur confo rmément au 

cachier des charges dressé par M c L mais avec stipulation au 
9° que : « si toutefois l ' acquéreur se trouve dans le cas de pouvoir 
invoquer une disposition légale portant exemption ou réduc t ion 
des droits fiscaux de nmiation ou de transcription, le prix d'adju
dication sera rédui t de la somme équivalente à la différence entre 
les droits r ée l l emen t perçus et le montant des droits ordinaires 
qui sont censés compris dans le prix de l ' a d j u d i c a t i o n » ; ordonne 
que dans les affiches et annonces i l sera m e n t i o n n é en carac
tères apparents que la vente se fait sans frais pour l ' a c q u é r e u r . . . 
(Du 1 e r d é c e m b r e 1906.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre criminelle. — Présidence de M. Bard. 

1 5 f é v r i e r 1 9 0 6 . 

A V O C A T . — L E T T R E . — S A I S I E . — C O M M U N I C A T I O N 

A U J U R Y . 

Le secret de ta correspondance échangée entre les accusés et 
leurs avocats est d'ordre public et ptitt être opposé par tout 
accusé dans une même affaire si la violation du secret lui a 
porté préjudice. 

La saisie de pareille correspondance par le président de la cour 
d'assises el sa jonction au dossier, constitue une violation de la 
dé/ense qiii entraîne la cassation de l'arrêt de condamnation. 

(GÉR1N C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Ar.itLT. — Vu le m é m o i r e produit à l 'appui du p o u r v o i ; 
Sur l 'unique moyen p roposé , pris de la violation des droits de 

la défense et de l'article 7 de la lo i du 20 avr i l 1810, fausse 
application des articles 269 et 341 du code d'instruction c r i m i 
nelle, en ce que l 'arrêt a t t aqué a refusé de distraire de la p rocé
dure une lettre écr i te par un dé tenu à un avocat et contenant des 
confidences au sujet d'un autre accusé , alors que cette lettre 
aurait dû être à l 'abri de toute saisie et qu'elle ne pouvait léga
lement être comprise parmi les pièces du procès versées aux 
déba ts et remises au ju ry : 

Atlendu qu ' i l résu l te de l ' a r rê t incident rendu le 28 novembre, 
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que la lettre dont i l s'agit, écr i te par un n o m m é Uascans, di t 
Ducassé , dont la cause, disjointe de celle de Gérln et de Ca/.es, 
a été p r é c é d e m m e n t j u g é e , avait pour objet de demander en 
faveur du di t l îascans , à l'avocat auquel elle était ad r e s sée , son 
assistance dans un autre p r o c è s ; qu'en m ê m e temps, ce détenu 
y manifestait l ' intention de produire, à l'audience où serait j u g é 
Gérin , îles déc la ra t ions contraires à celles que l u i , l î ascans , avait 
faites jusqu'alors ; que le p rés iden t des assises, à qui la lettre 
avait été transmise, l'a déc la rée saisie et en a o r d o n n é la jonct ion 
au dossier de Gér in , comme pouvant, à raison de ces de rn i è r e s 
é n o n c i a t i o n s , ê t re utile à la manifestation de la v é r i t é ; 

Attendu que, pour repousser les conclusions prises a l'audience 
par Gérin et tendantes à laire écar te r la susdite lettre des déba t s , 
l 'arrêt déclare que le respect de la correspondance des accusés 
ne serait imposé qu 'à l 'égard des lettres adressées à un avocat 
ayant accepté leur défense , ou tout ou moins dés igné par eux 
comme é tan t le défenseur qu'ils ont choisi ; mais que ce motif, 
qui repose sur des distinctions arbitraires, est contraire à la règle 
du secret des communications des incu lpés , p révenus ou accusés , 
aussi bien avec les défenseurs qu' i ls entendent choisir qu'avec 
ceux qu'ils ont choisis ou déclaré chois i r ; 

Attendu que, d'autre part, l ' a r rê t se fonde sur celte cons idé -
déra t ion que Gérin , é t r anger à la rédac t ion et à l 'envoi de la 
lettre, « ne peut exciper du carac tè re secret et confidentiel d'un 
écr i t é m a n a n t d 'un tiers » ; 

Mais attendu que le principe qui pro tège le secret des corres
pondances échangées entre les accusés et leurs défenseurs est 
d'ordre public et peut ê t re invoqué par tout accusé dans une 
m ê m e affaire, lorsque la violat ion de ce principe lu i a causé 
directement p r é j u d i c e ; 

Attendu qu'en l ' espèce , à raison des intentions a n n o n c é e s par 
Bascans dans la lettre saisie, Gérin a pu se préva lo i r d'un intérêt 
personnel à ce que cette pièce ne fût pas maintenue au dossier 
de la p r o c é d u r e suivie contre l u i , versée aux déba t s et commu
n i q u é e au ju ry dans la chambre de ses dé l ibé ra t ions ; 

Attendu, dès lors, que la jonct ion de la dite lettre au dossier, 
maintenue par l 'arrêt entrepris.a pu, au regard de Gérin , exercer 
sur le verdict du ju ry une influence illégale et constitue une 
violat ion des droits de sa d é f e n s e ; qu'elle doit e n t r a î n e r , en ce 
qui le concerne, l 'annulation des d é b a l s , du verdict et de l 'a r rê t 
de condamnation ( I ) ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L A U K E N T - A T T I I A I . I N et sur les conclusions conformes de M. C o r n -
G N I E S , avocat généra l , casse et annule; renvoie devant la cour 
d'assises du Tarn-et-Garonne... (Du 15 février 1900. — Plaid. 
M E T E T R E A U . ) 

O B S E R V A T I O N ' . — P a r ce t a r r ê t , l a c o u r de ca s sa t i on 

de F r a n c e é t e n d à u n t i e r s le b é n é f i c e du secre t des 

l e t t r e s , q u ' e l l e a v a i t p r o c l a m é a u p r o f i t de l ' a u t e u r î le 

ces l e t t r e s , n o t a m m e n t p a r a r r ê t d u y s e p t e m b r e 1897 

( D A L L O Z , P é r . , 1S98, I , 1-10). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Ryckman, vice-président. 

2 5 octobre 1 9 0 6 . 

E X P L O I T . — M A T I È R E R É P R E S S I V E . — P R E V E N U A 

L ' É T R A N G E R . • — R E M I S E D E I . A C O P I E . — V O I E A D M I 

N I S T R A T I V E . 

Est valable,la citation faite à un prévenu de nationalité allemande, 
établi en Allemagne, à l'intervention du ministre des a/j'aires 
étrangères, conformément à la loi belge du 28 juin 1889, alors 
même que. les autorités allemandes auraient refusé de remettre 
la copie de l'exploit. 

Il ne saurait dépendre d'un Etat étranger d'empêcher la validité de 
pareille assignatio11. 

Il en est ainsi notamment en matière d'infractions aux dispositions 
pénales belges sur les loteries non autorisées en Belgique, en 
l'espèce, celles de la ville de Hambourg. 

(l.E MINISTÈRE l'UIil.IC C. 1 I E R Z . ) 

J U G E M E N T [Traduction). — Entendu les déc la ra t ions verbales 
des t é m o i n s , qui ont, au préa lab le , p rê té le serment prescrit par 
la loi ; 

Entendu M. V E R H E L S T , substitut du procureur du r o i ; 
Attendu que le p révenu , qui ne comparait pas aujourd'hui et 

n'a point comparu non plus aux audiences an t é r i eu re s où la 
cause fut a p p e l é e , a été d û m e n t cité à c o m p a r a î t r e devant ce 

t r ibunal le 28 j u i n 1903, le 21 mars 1906 et le 19 ju i l l e t 1906. 
respectivement par exploits du 23 février 1905, 21 d é c e m b r e 
1905 et 21 avri l 1906, signifiés chaque lois avec les formal i tés 
prescrites à l 'égard des personnes établ ies à l ' é t ranger ; 

Attendu, i l est vra i , que, d ' après un avis du min i s t è re belge 
des affaires é t r angè re s , la copie, envoyée par pli r e c o m m a n d é , 
de la d e r n i è r e ci tat ion, n'a pas été remise au prévenu par le 
gouvernement allemand, à raison de ce que le p r évenu est 
allemand ; 

Mais attendu qu ' i l n'appert pas qu ' i l en aurait été de m ê m e en 
ce qui concerne les deux premiers exploi ts ; que, en tout cas, un 
double de la t ro i s ième citation, comme des deux autres, a été 
régu l i è rement affiché à la porte principale de ce t r i b u n a l ; que 
toutes les prescriptions de la lo i belge ont, par c o n s é q u e n t , é té 
observées dans la mesure du possible, et que la val idi té d'une 
citation ne saurait être e m p ê c h é e par le l'ait d'un Etat é t r a n g e r ; 

Attendu, au surplus, qu ' i l n'est point vraisemblable que l 'em
pire allemand, qui s'est n é a n m o i n s engagé à porter officieusement 
les exploits de l 'espèce à la connaissance des in té ressés , se serait 
abstenu de le faire dans le cas p r é s e n t ; 

Attendu que l ' ident i té du prévenu esl suffisamment é t a b l i e , e t c . . 
(sans intérêt) ; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l r ésu l te de l ' instruct ion de la cause et des d é b a t s , 

t[ue le p révenu a l'ait conna î t r e par des avis la 326 e loterie de la 
vi l le libre de Hambourg, loterie non léga lement au to r i sée en 
Belgique, ce au moyen de circulaires sous enveloppe fermée , 
d i s t r ibuées par la poste à Gendhriigge et à Gand en avri l et en 
mai 1904, et a facilité ainsi l ' émiss ion des billets de cette lo ter ie ; 
qu ' i l a m ê m e , à cette é p o q u e , l ivré quatre de ces billets au 
témoin V . . . ; 

Attendu qu ' i l pourrait d'autant moins invoquer l 'ignorance de 
la loi belge, qu ' i l a déjà été poursuivi , e t c . ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant par défaut , condamne, 
e t c . . (Du 25 octobre 1906.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l r é s u l t e des d i scuss ions a u x 

q u e l l e s d o n n a l i e u l a l o i du 28 j u i n 1880 s u r les assi

g n a t i o n s en m a t i è r e p é n a l e e t f i sca le , que l ' A l l e m a g n e 

n ' a d m e t pas (pie e s e x p l o i t s so i en t s i g n i f i é s c o é r e i t i v e -

i i ient . en t e r r i t o i r e a l l e m a n d p a r l a v o i e pos t a l e . Ce m o d e 

de s i g n i f i c a t i o n ne l u i p a r a î t pas c o n c i l i a i r e avec les 

p r é r o g a t i v e s de sa s o u v e r a i n e t é . Res t e la s i g n i f i c a t i o n 

p a r v o i e d i p l o m a t i q u e . M a i s i c i e n c o r e o n se h e u r t e a u 

s y s t è m e a d o p t é p a r le g o u v e r n e m e n t a l l e m a n d , q u i 

refuse de r e m e t t r e à ses n a t i o n a u x les c i t a t i o n s à c o m 

p a r a î t r e c o m m e p r é v e n u s d e v a n t les t r i b u n a u x é t r a n 

ge r s . Ce r e l u s ne s a u r a i t c e p e n d a n t p a r a l y s e r l ' a c t i o n 

de la j u s t i c e dans le pays oit u n A l l e m a n d a c o m m i s u n e 

i n f r a c t i o n , l i é s l o r s , s ' ag issen t de n o t r e pays , i l f a u t 

c o n s i d é r e r c o m m e su f l i s an te l a t r a n s m i s s i o n d ' u n d o u b l e 

de l ' e x p l o i t a u m i n i s t r e des a f f a i r e s é t r a n g è r e s de B e l 

g i q u e . C e l u i - c i t r a n s m e t le d o u b l e a u x a u t o r i t é s a l l e 

mandes e t , si ces d e r n i è r e s r e f u s e n t de le n o t i f i e r à 

l ' i n t é r e s s é , i l r é s u l t e n é a n m o i n s d 'une c o m m u n i c a t i o n 

f a i t e p a r le d é p a r t e m e n t belge des a f fa i res é t r a n g è r e s , 

que le g o u v e r n e m e n t i m p é r i a l d o n n e officieusement 

c o n n a i s s a n c e a u x i n c u l p é s de l a c i t a t i o n d o n t i l s s o n t 

l ' o b j e t . 

O n p e u t d i s c u t e r s u r les g a r a n t i e s q u ' o f f r e , a u p o i n t 

de vue de l a d é f e n s e , une c i t a t i o n f a i t e dans de p a r e i l l e s 

c o n d i t i o n s . M a i s o n t r o u v e , à cet é g a r d , u n a r g u m e n t 

p a r a n a l o g i e dans l ' a r t i c l e 08 d u code de p r o c é d u r e 

c i v i l e , a r t i c l e s u i v i en m a t i è r e p é n a l e , e t q u i r e n d 

v a l a b l e l ' a s s i g n a t i o n f a i t e p a r r e m i s e d ' u n d o u b l e à u n 

v o i s i n . I c i les g a r a n t i e s son t b i e n m o i n d r e s e n c o r e . 

E n t o u s cas, i l a é t é d é c l a r é f o r m e l l e m e n t p a r 

M . L E J E U N E , m i n i s t r e de l a j u s t i c e , l o r s de l ' é l a b o r a 

t i o n de l a l o i d u 28 j u i n 1889 , q u ' i l ne f a u t t e n i r c o m p t e 

que de ce q u i se passe en B e l g i q u e , d o n c de l a r e m i s e 

de l a cop ie a u m i n i s t r e des a f fa i res é t r a n g è r e s , f a i t e 

c o n f o r m é m e n t a u p r e s c r i t de ce t t e l o i . 

U n p e u t c o n s u l t e r à ce suje t les Annales parlemen

taires de l a session 1 8 8 8 - 1 8 8 9 , C h a m b r e des r e p r é s e n 

t a n t s , n o t a m m e n t à l a page 1 2 K i , e t l e Code de l'extra

dition, d ' O L i v i E R et E R N S T , é d i t i o n 1902 , page 2 8 1 . 

J . V . 

(1) Cour d'assises de la Haute-Garonne, 29 novembre 1905. A . - R . D e amageet C«, 49, rue aux Chaux, Bruxelles. 
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S O M M A I R E . 
J U R I S P R U D E N C E : 

C o m p é t e n c e c iv i l e . — Société anonyme. — Liquidateur.— Man
dat civi l . — S o c i é t é m i n i è r e . — C a r a c t è r e mixte. — Acte con
stitutif. — Actes civils. — Actes commerciaux. — Prépondérance 
en fait des actes civils. (Bruxelles, .3'' ch., 3 décembre 1000.) 

S é q u e s t r e . — Action eu justice. — Qualité.— F a u x . — Insiance 
civile.— Action directe.— Compétence.— Faux incident.— Décla
ration. — Déchéance. — Procédure . — Interruption. —Commen
cement de preuve. — Présompt ions . (Bruxelles, 2 e ch., 27 novem
bre 1900.) 

D é l i t m i l i t a i r e . — Lecture des lois. (Cass., 2 e ch., 10 juil let 1000.; 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Stinglliamber, conseiller. 

3 d é c e m b r e 1 9 0 6 . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — L I 

Q U I D A T E U R . — M A N D A T C I V I L . 

S O C I É T É M I N I È R E . — C A R A C T È R E M I X T E . — A C T E 

C O N S T I T U T I F . — A C T E S C I V I L S . — A C T E S C O M M E R 

C I A U X . — P R E P O N D E R A N C E E N F A I T D E S A C T E S C I V I L S . 

Les fonctions de liquidateur d'une société commerciale ne confèrent 
pas à celui qui en est investi la qualité de commerçant, et ne le 
rendent pas justiciable de la justice consulaire. Le mandat du 
liquidateur est de nature civile. 

Une société gui, aux termes de son acte eonstitutij,est fondée pour 
l'exploitation de mines et pour l'accomplissement de certains 
actes commerciaux, n'est pas une société commerciale et reste 
justiciable du tribunal civil, si les actes commerciaux qu'elle 
était autorisée à faire, elle ne les a pas faits ou si, en ayant 
accompli quelques-uns, ils n'ont formé que l'objet très accessoire 
de son activité. (Avis contraire du min is tè re publie.) 

(1° L A S O C I É T É A N O N Y M E I 3 E L G E P É N I N S U L A R , E N L I Q U I D A T I O N ; 

2° G E O R G E S L E J E U N K E N NOM P E R S O N N E L E T E N Q U A L I T É D E 

L I Q U I D A T E U R D E L A P É N I N S U L A R ; 3° L E S H É R I T I E R S D E K A R L 

H E I N D 1 U C H V O N S I E M E N S , G . V A N H A L L . ) 

M . l ' a v o c a t g é n é r a l J O T T R A N D , en c o n c l u a n t dans 

ce t t e a f f a i r e , a d i t n o t a m m e n t : 

La p r e m i è r e question qui se p résen te h votre examen est celle 
de savoir si La P é n i n s u l a r était une société commerciale ou si 
elle étai t une société ayant pour objet l 'exploitation des mines, 
mais ayant e m p r u n t é la forme des sociétés commerciales (art.32, 
loi du 21 avril 1810; art. 136, loi sur les sociétés) . Cette, question 
domine ce déba t car si, sur ce point , vous réformez la décis ion 
du premier juge qui a déc idé que la Pén insu l a r était commer
ciale, l 'action toute en t i è re , m ê m e en tant qu'elle a pour but de 
voir dire que la P é n i n s u l a r existe encore, é c h a p p e à la ju r id ic t ion 
consulaire. 

Aux termes de l 'article 3 de ses statuts, la société a pour 
objet ; l ' industrie et le commerce du cuivre et autres m é t a u x , 

ainsi que leurs sous-produits; la demande en concession, l 'acqui
sition et la location de mines et l 'exploitation de ces mines et 
notamment de celles comprises dans l 'apport dont i l va ê t re 
question; le traitement et la vente des minerais à en provenir ou 
à a c q u é r i r de tiers ; la fabrication, le laminage, l 'acquisition et 
la vente des dits métaux et généra 'emer . t toutes les opé ra t ions 
qui se rattachent aux minerais bruts et aux produits fabr iqués 
dont i l s'agit, ainsi qu 'à leur t i anspor l ; l 'acquisition et la cons
truction de chemins de fer, tramways et autres voies de commu
nication dans le midi de l'Espagne. 

Elle peut encore — je r é s u m e — acquér i r des mines, des che
mins de fer et des usines. 

L'apport que fait à la société la l iquidat ion de la « ueconsoli-
deerde P é n i n s u l a r koper maatsehappij », l ibère le capital social 
de 2,500.000 francs à concurrence de 2.497.000 francs. Le 
liquidateur reçoi t 4,994 actions île 500 francs chacune et en 
outre 18,000 certificats de participation. 6 actions sont sous
crites et l ibérées par un versement de 3,000 francs. 

L'apport consiste en 14 mines ou terrains miniers. I l est tout 
entier minier , à l 'exception toutefois de l'usine dite Santa Bar
bera, des ateliers, fonderies et autres d é p e n d a n c e s du groupe de 
mines repris sub n° i . 

Voici donc une société dont l'objet comprend des actes civils 
et des actes commerciaux. Est-elle commerciale? 

Les appelants sont bien forcés de r econna î t r e qu'aux termes 
de ses statuts, la société a notamment pour objet des actes de 
commerce, et que ceux-ci figurent même en p r e m i è r e ligne dans 
l ' énuméra t ion des objets sociaux, mais ils ajoutent qu'en fait la 
Pén insu la r ne s'est jamais app l iquée qu 'à l 'exploitation de son 
fonds minier . 

« Elle n'avait, nous dit-on, que 3,000 francs île capital roulant. 
Comment eut-elle exercé le commerce ou l ' industrie? Santa 
Barbaral ce sont quelques misérables Inities. En fait d'installa
tions industrielles, la Pén insu l a r n'a jamais eu que quelques 
appareils é lec t ro ly t iques » . 

I l n'en est pas moins vrai que le i; 8 de l 'article 4 du procès-
verbal de l ' a ssemblée du 31 mars 19UÛ, porte : 

« Aussi longtemps que n'aura pas eu lieu la transcription de 
fonds immobi l ie r de la société, l 'exploitation industrielle et com
merciale de cette d e r n i è r e sera con t inuée par le l iquidateur. . . » , 
et que parmi les choses qui font l'objet de l'acte de vente du 
15 novembre 1900 figurent des hauts fourneaux. 

Quant aux ressources au mojen desquelles la Pén insu la r aurait 
exercé le commerce, elle peut les avoir d e m a n d é e s au c réd i t , 
comme elle a e m p r u n t é et e m p r u n t é sans cesse pour accomplir 
ses travaux miniers. 

La situation est donc bien celle-ci; je crois la r é s u m e r exacte
ment : Aux termes des statuts, l'objet figurant en p r e m i è r e ligne 
ce sont des opéra t ions commerciales ; en seconde ligne viennent 
les actes civi ls . 

En fait, les opé ra t ions commerciales ont été de très minime 
importance, je le veux bien, mais elles ont été continues j u s q u ' à 
la fin de la vie sociale; les actes civils é ta ient , au contraire, pré
p o n d é r a n t s . 

A cette situation,appliquons la théor ie de P I R M E Z , Fauteur p r in 
cipal de notre loi sur les socié tés , telle que la r é s u m e M. S I V I L L E 
(1, 20) : 

« La circonstance que l'objet de la société comprend et des 
actes civils et des acies commerciaux ne peut n i la soustraire aux 
prescriptions rigoureuses, n i la priver des avantages que la lo i 
attache aux sociétés commerciales. Elle conservera ce ca rac tè re 



aussi ior.gion-qx que l'examen des faits révé le ra que l'association 
o-t c r é é e ' p o u r faire des actes de commerce. 

>< l'ar i<ontre. une société anonyme restera civile si elle n'est 
appe lée qu'accidentellement et accessoirement à ses opé ra t ions 
onlhm'iv-: . à I.UIV des actes de commerce. Mais si des actes de 
commerce, m ê m e moins importants que les actes civi ls , ont un 
carac tè re de permanence et de f réquence , tel qu' i ls rendraient 
c o m m e r ç a n t l ' individu qui les ferait dans les m ê m e s conditions, 
la société sera commerciale » . 

lit de cette opinion de P I U M E Z d éve loppée dans ses notes 
p e r m î m e s , NYSSK.N.S et Connut ' , I , n° 210),Sivn.i ,E tire notamment 
la proposition qui s'applique, je pense, a notre espèce : « La 
société reste commerciale, m ê m e au cas où les actes civils habi
tuels l 'emportent en importance sur les actes commerciaux, si 
ceux-ci, de leur cute, ont un carac tère de permanence ou de sue-
cession suffisant pour rendre c o m m e r ç a n t le particulier qui les 
fera.it dans ces conditions ». 

Or. i l romite des d cumenls que je rappelle, procès-verbal de 
l ' a s semblée du : ï | mars 1000, acte de vente du 13 novembre 
1000. que jusqu 'à la lin de son existence, 1 t l ' én insu la r a eu une 
activité commerciale et industriel le, des hauts fourneaux, qui 
eussent fait un c o m m e r ç a n t du particulier qui eut eu cette acti
vité commerciale. 

Sivtl. l .E ajoute : « La théor ie de L I M I E Z est contes tée en doc
trine et en jurisprudence. On dit qu ' i l faut consulter le ca rac tè re 
de la société dans -on principe, celui des actes principaux prévus 
dans les statuts ». 

i>a; s les sMîiits. vie;; le savez, les actes commerciaux sont en 
p remiè re li-ine. 

.bs pense donc. ' Ie \ ieurs.que quelque opinion que vous adop-
l i , ,-. ! c. Ile de l'ii'.Mt-'i'. et des nombreux auteurs qui sont de son 
; i \ i s . ou celle d.. leurs contradicteurs, vous direz en tout cas que 
la société e.-t commerciale. 

Je ne pui - mVmpi'vher de faire remarquer à quels péri ls la 
théor ie des appelants exposerait les plaideurs. Voici une société 
q u i . aux termes de son a.-te de naissance.est commerciale, qui a 
continue à faire des a'tes de commerce. Attraile devant la j u r i 
diction consulaire, elle pourrait dire : « ,le n'ai pas l'ait ce (pie 
mes statuts m'auo a i-aomi a l'aire, et quant à mot', activité com
merciale réWi- , id l r a été insignitianie à coté de mou activité 
civi le , vous ''tes incniioi-aeu's pour me juger ». 

Ou'en peut .-avoir le plaideur': La Lu a-l-elle voulu l 'obliger 
avant d'intenter son .rethm à une pe-ee si minutieuse des acti
vités civile i l .•••iimic'ciale de l'adversaire'? 

O n'es; pas la p rem:è re lois que la justice est appe lée à appré
cier le caractère eiviì ou commercial de la l ' én insu la r . 

Le 3 janvier IS'.î.'i. le t i ibt inal de commerce de Bruxelles se 
p rononça i t pour ie car.ict.' re commercial dans les termes suivants : 

« Attendu que ia société anonyme l ' én insu lar est commerciale 
parce qu'elle a pour objet, non seulement l 'acquisition et l 'exploi
tation de mines de enivre et autres m é t a u x , mais le traitement et 
la vente des minerais a en' pi ovenir ou il a c q u é r i r de t iers ; la 
fabrication, le laminage, l 'acquisition et la vente des dits mé taux , 
et «én . ' r a l rmen t toutes les opé ra t ions qui se rattachent aux mine
rais bruis et aux produits fabr iqués dont i l s'agit ainsi qu 'à leur 
transport: l 'acquisition et la construction de chemins de fer, 
tramvvavs et autres voies de communication dans le midi de 
l'L.spagne ; 

t< Attendu que l'objet principal de la société consiste dans des 
opéra t ions i i idn-Hriei le 5 . la Iran-formation des métaux provenant 
non seulement de ses concessions m i n i è r e s , mais aussi de l'achat 
de ceux faits a des tiers, pour les revendre, soit a l 'état brut , soit 
après leur avoir fait sub.r des manipulat ions; 

(t Attendu, enlin, que ce n'est pas uniquement pour le trans-
poit du produit des mines qui sont sa p ropr ié té que la socié té 
Pén insu la r est au tor i sée à a c q u é r i r et à construire des chemins 
de fer et des tramways.. . » 

Le tribunal se déclara compé ten t a raison del a mat iè re et statua 
au fond 15i. 

Ce jugement fut déféré à la cour.Devant elle,on ne plaida plus 
la question de c o m p é t e n c e . La cause était en état et la c o m p é 
tence avait perdu pour les parties tout in té rê t pratique, mais si 
votre- p remiè re chambre n'avait point par tagé l 'opinion du pre
mier juge, d'office ou sur les conclusions de M. le premier avocat 
généi al ni: L O N G É qui conclut dans l'affaire, elle eut infirmé quant 
a la compé tence et elle eut évoqué , l i l le n'en lit. rien et confirma 
ainn imp'ici'oment, la déci- ion du premier juge quant à la com
pé tence . (Arie; .lu ~>i janvier l.S'.Mj.j 

i l i Voyez Stvii . i .K, S, 20. en note. 

{•!• Il nu! /</•.//('///••, leS'ad. p. 73 et la note qui approuve le 
jugement et cite des au tor i tés en ce sens. 

Vous direz avec l 'ar rê t du 22 janvier 1893 que la P é n i n s u l a r 

était une société commerciale, 

( E n ce q u i c o n c e r n e l ' a c t i o n d i r i g é e c o n t r e le l i q u i d a -

t o u r e t les h é r i t i e r s v o n S i e m e n s , M . l ' a v o c a t g é n é r a l 

e s t i m a i t qu ' e l l e é t a i t de l a c o m p é t e n c e d u t r i b u n a l c i v i l . ) 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — A t t e n d u que, suivant exploit en date du 26 août 1 9 0 5 , 
l ' in t imé lit sommation a : 1° la Société anonyme belge P é n i n s u l a r , 
en l iquidat ion, et ayant encore existence légale en vue de cette 
l iquidation,en la personne de son l iquidateur M. Georges Lejeunc; 
2" le dit M. Lejeunc, tant en sa qua l i té de liquidateur qu 'à titre 
personnel; 3° M. Karl Uoindrieh von Siemens, de lu i payer soli
dairement et indivisiblement, en é c h a n g e de ses 80 titres, leur 
valeur réelle de l iquidat ion es t imée à 3,000 francs par titre ou la 
somme de 2-10,000 francs et attendu qu ' i l n'a pas été satisfait à 
cette mise en demeure, il a a s s igné les s o m m é s par le m ê m e 
exploit devant le t i ihunal de commerce de Bruxelles,pour enten
dre dire pour droit : I . Oue la Société anonyme l ' én insu la r en 
l'ait et juridiquement continue à exister pour sa l iquidat ion qui 
n'a pas été valablement c l ô t u r é e ; 11. Que la vente de son actif 
et de son passif a été verbalement consentie non à Werner ni à 
Karl l le indr ic l i von Siemens, ni le 31 mars 1900, n i au prix de 
•'t,300,000 francs mais à d'autres dates, a un autre prix et au 
profil d'un a c q u é r e u r autre ; s'entendre condamner solidairement 
et indivisiblement, les trois ass ignés , à rendre compte, s'entendre 
condamner solidairement et indivisiblement le 2 e et le 3 e a ss igné 
il verser il la l n ' ass ignée le prix in tégra l r é e l ; 

S'entendre condamner solidairement et indivisiblement,les trois 
a.-signés, ii se l ibérer vis à-vis du demandeur, en l u i remettant la 
contre-valeur exacte de ses 80 litres, soit 240,000 francs; 

Attendu que la lecture de cet exploit d é m o n t r e qu ' i l s'agit bien 
dans l 'espèce d'une action indivisible à l 'égard des trois a s s i g n é s ; 
que c'est vis à-vis d'eux tous que la régu la r i t é des opé ra t ions de 
la l iquidat ion est con tes tée , que c'est à l 'égard de tous que doit 
être résolue la question de l'existence de la société pour sa l i q u i 
dation ; or, les 21' cl 31' assignes ne sont à aucun point de vue 
justiciables du tribunal de commerce ; 

Attendu que ce n'est pas en qual i té de l iquidateur que Lejeune 
et son p ré tendu mandataire von Siemens pourraient y être attraits ; 

Qu'en éll 'et,eo n'est point pour leur compie qu'ils ont accompli 
les actes de commerce qu'on leur reproche, et les fonctions de 
l iquidateur, même d'une société commerciale,ne confèrent pas à 
celui qui en est investi la qual i té de c o m m e r ç a n t (3) ; le mandat 
qu ' i l exerce est de nature civi le , il ne perdrait éven tue l l emen t ce 
carac tère (pie si l ' intéressé dans un but de lucre faisait profession 
de l iquidateur et pouvait ê t re cons idéré comme tenant une agence 
d'affaires; 

Attendu qu'à tort le premier juge a ass imi lé ces fonctions a 
celles d'administrateur de socié tés , appliquant par analogie les 
dispositions de l 'article 12. Jj 2, de la loi du 2-3 mars 187(3; que 
l ien ne permet d'en é t end re l 'application et qu ' i l ne faut d'ailleurs 
pas perdre de vue que le juge commercial est un juge d'exception, 
qui n'est compé ten t que lorsque la loi le dit ; 

Attendu qu'ils ne peuvent davantage êt re poursuivis devant la 
ju r id ic t ion consulaire pour un quas i -dél i t qu'ils auraient pu 
commettre à l 'égard de l ' int imé n'agissant pas comme a s s o c i é s ; 

Attendu que le premier juge admet, i l est vrai , qu ' i l s'agit 
liien dans l 'espèce d'une contestation entre associés et pour rai
son sociale, mais l 'exploit d'assignation qui lixe le contrat j u d i 
ciaire, ne les met pas en cause comme actionnaires et ce contrat 
ne peut être modifié en cours d'instance; 

At tendu ,dès lors,que deux des assignés étant justiciables de la 
ju r id ic t ion civi le , laquelle est la ju r id ic t ion ordinaire, c'est 
devant le juge c iv i l que la cause eut dû ê t re po r t ée , m ê m e dans 
le cas où la p remiè re ass ignée eut été justiciable de la j u r i d i c t i o n 
commerciale, ce à raison de l ' indivis ibi l i té de la demande, i nd i 
visibili té reconnue par l ' in t imé l u i - m ê m e ; 

Attendu, d'ailleurs, que c'est à tort que l ' in t imé soutient que 
le t r ibunal de commerce est compé ten t pour statuer sur l'exis
tence ou la non-existence de la p remiè re a s s ignée , société l ' én in 
sular en l iquidat ion ; 

Attendu, en ell'et, qu ' i l ne peut ê t re contes té que cette socié té 
ait poursuivi avant tout l 'exploitation des mines de cuivre dont 
elle était p ropr ié ta i re ou concessionnaire; l 'apport, tel qu ' i l 
••('•suite (le l'acte de constitution l u i -même , est en effet c o m p o s é 
près pie exclusivement de terrains miniers,et la circonstance que 
dans cet apport figurait notamment une usine pour la fabrication, 
n'est pas de nature à changer le ca rac tè re civi l de la s o c i é t é ; ce 

(3j P A N W - X T K . S IÎEI,Otts, Y" Liquidation de sociétés, n" 5 780 et s. 

n'en est pas moins l 'extraction du minerai qui forme l ' é l émen t 
essentiel de l 'activité sociale ; or, ainsi que le di t la commission 
du Corps législatif en ses observations du 17 mars 1810, à l'occa
sion de la loi du 21 avri l 1810 ( i ) , « la mine étant une p r o p r i é t é 
foncière , le particulier ou la socié té qui l 'exploite, fait valoir son 
hér i t age et r ien de plus. I l faut donc exprimer clairement qu ' i l 
n'y a pas lieu à le traduire devant les tribunaux de com
merce » (5), et « cette déc lara t ion », dit le comte S T A N I S L A S 

G I R A U D I N , en son rapport, « était nécessa i re pour lixer la compé
tence des tribunaux ordinaires et souslraire les sociétés formées 
pour l 'exploitation des mines à l 'empire du code de c o m m e r c e ; » 

Attendu que l 'exploitation des mines est donc par sa nature 
m ê m e un acte civi l et ce n'est pas parce que la loi du 18 mai 
1873, modifiée par celle du 22 mai 1883, a, en son article 13(j. 
au tor i sé les sociétés min iè res à prendre la forme des sociétés 
anonymes, que ce carac tère a été modi f i é ; « ainsi que le dit 
N A M U K (6), quelle que soit la forme adop tée par la socié té , ses 
opé ra t ions ne constitueront pas des actes commerciaux »; 

Attendu, i l est vrai , que l ' in t imé soutient avec le premier juge 
que, d ' ap rès ses statuts, la société ass ignée doit ê t re cons idé rée 
comme commerciale, ces statuts disant que la société a pour 
objet : « l ' industrie et le commerce du cuivre et autres mé taux , 
ainsi que leurs sous-produits, la demande en concession, l 'acqui
sit ion et la location de mines et l 'exploitation de ces mines, le 
traitement et la vente des minerais à en provenir ou à a c q u é r i r 
de tiers, la fabrication, le laminage, l 'acquisition et la vente des 
dits métaux et g é n é r a l e m e n t toutes les opé ra t ions qui se, rat
tachent aux minerais bruts et aux produits fabriqués dont s'agit, 
ainsi qu 'à leur transport, l 'acquisition de chemins de 1er, tram
ways, etc. » ; 

Mais attendu que la circonstance que l'acte de constitution de 
la société é n u m è r e , à coté des actes qui ont trait à une exploita
t ion min iè re proprement dite, certains actes commerciaux que la 
socié té peut accomplir, n'a pas pour effet de changer la nature 
civile de celle-ci, et de lu i donner, par le seul fait que ces actes 
sont m e n t i o n n é s dans l'objet social, le carac tère de société com
merciale ; 

Qu'elle pourra certes, lorsque certains d'entre eux auront été 
accomplis, être justiciables à raison de ceux-ci de la j u r i d i c t i on 
commerciale, j u r id i c t ion exceptionnelle pour elle, mais qu'elle 
n'en conservera pas moins pour les actes qu'elle accomplit 
comme société m i n i è r e le droi t d 'ê t re j ugée par son juge naturel : 
le juge c iv i l ; 

Attendu que ce son! avant tout les opéra t ions r ée l l emen t faites 
qui d é t e r m i n e n t le ca rac tè re vér i table de la société ^7): or, l ' i n 
t imé ne méconna î t pas que les actes commerciaux qu'elle était 
au tor i sée à faire, elle ne les a pas faits, ou que si elle en a pu 
faire quelques-uns, ils n'ont formé que l'objet très accessoire de 
son ac t iv i té , et d'ailleurs, en fait, elle n'avait m ê m e pas, ainsi 
que le d é m o n t r e n t tous les é l éments de la cause, le capital 
nécessa i r e pour réa l i se r la partie commerciale de son pro
gramme, l 'extraction de minerais absorbant au delà de ses res
sources ; 

Attendu qu ' i l résul te de ces cons idéra t ions que ,à quelque point 
de vue que l 'on se place, le tribunal c iv i l é ta i t seul compé ten t 
pour statuer sur la présente act ion; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis, en partie conlorme, 
M . l'avocat généra l J O T T I Î A . M » , rejetant toutes conclusions autres 
ou plus amples, donnant acte aux appelants de leurs réserves 
formulées en leurs conclusions d'audience, met à néan t le juge
ment a (¡110; émendanf , dit que le tr ibunal de commerce est 
i n c o m p é t e n t pour statuer sur la demande; condamne l ' in t imé à 
tous les d é p e n s des deux instances... (Du 3 d é c e m b r e 1906. 
Plaid. MM" SAM W I E N E U , K L E Y E R et P.-E. JANSO.N C . A I . H I O N S E 

L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Rotin. 

2 7 novembre 1 9 0 6 . 

S É Q U E S T R E . — A C T I O N E N J U S T I C E . — Q U A L I T É . 

F A U X . — I N S T A N C E C I V I L E . — A C T I O N D I R E C T E . — C O M 

P É T E N C E . — F A U X I N C I D E N T . — D É C L A R A T I O N . 

(4) P A N D . B E L G E S , V° Mines, n n s 28G7 et suiv. 

(5) L O C K E , X X V I I , n" 13. 

(6) Code de commerce revisé, n° 1396. 

(7) D E I . E C R O I X , Mines, n° 203. 

D É C H É A N C E . — P R O C É D U R E . — I N T E R R U P T I O N . — C O M 

M E N C E M E N T D E P R E U V E . — P R É S O M P T I O N S . 

Le séquestre a le droit de se [aire remettre les dioscs qu'il a mis
sion de conserver ; il a donc action en justice pour obtenir des 
adjudicataires le payement de la part qui rerient à la succes
sion qu'il représente dans le prix de vente de créances. 

Aucune disposition légale n'interdit à iclui qui y a un intérêt 
légitime, de se pourvoir spontanément et directement en justice 
pour faire proclamer la fausseté d'un aile., sons attendre que 
cet acte lui soit opposé; les articles 21-i et. suivants du code de 
procédure civile ne, fout que régler la procédure à si.ivre quand 
l'acte argué de faux est produit en cours il'inslauce. 

Les tribunaux tivils peuvent rechercher. au point <{r vue civil, si 
une pièce authentique, présente, des altérations de la vérité, 
lorsque le caractère criminel de. ces altérations n'est pas en 
discussion. 

L'article, 217 du code de procédure, civile ne cou,mine aucune 
déchéance contre la partie qui. sommée de déclarer si elle entend 
ou, non faire usage d'une pièce, n'a pus fait i\ tic déclaration 
dans le délai indiqué à l'article 210. 

Celui qui a entamé ia procédure, en faux inci<l,ul civil n'est pas 
tenu de la continuer, cl il est rccecalde il e-neluce dirt dénient 
en déclaration de faux, s'il estime qu'il en possède des jrre.uvcs 
su/lisantes. 

Dans une instance en déclaration de faux, on ]ieut invoquer des 
déclarations faites au cours demie instruction judi iaire et y 
puiser le commencement de preuve par écrit qui icii-l admissi
bles les présomptions. 

( D C W É - V A X I U E I . E . N C . I I E C O S T E R , « Q l ' A I . I T A T E Q U A » . ) 

P a r deux j u g e m e n t s r endus les 9 n o v e m b r e 1001 e t 

28 f é v r i e r 1905 , le T r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de 

B r u x e l l e s a v a i t s t a t u é dans les t e r m e s s u i v a n t s , s u r les 

q u e s t i o n s s o u l e v é e s p a r le p r o c è s : 

P R E M I E R J U G E M E N T . — Sur la qual i té du demandeur : 
Attendu que le demandeur déclare se désis ter de l'action en 

tant qu ' i l l'a in ten tée en son nom personnel, et que ce désiste
ment ne fait l 'objet d'aucune crit ique de la part des d é f e n d e u r s ; 

Sur la recevabi l i té de la demande : 

Attendu que M" l i . fie Coster, en sa qua l i té de séques t r e de ia 
succession Lobé-Cool, devait recevoir le c i n q u i è m e du prix 
d'adjudication de certaines créances exposées en vente publique 
par M e Verhaegen, alors notaire a Mûlenbeek-Saint-Jean ; 

Attendu que, selon procès-verbal d'adjudication publique, du 
3 janvier 1396, dressé par ce notaire, deux créances lui c n t 
adjugées à la dame Dtiwé. et payées séance tenante entre les 
mains du demandeur pour ce qui le concernait: 

Attendu que le demandeur De Coster soutenant que la men
tion de ce payement et celle de la quittance par lui donnée sont 
fausses, a fait assigner les défen leurs pour voir donner acte au 
demandeur de sa p ré ten t ion , entendre proclamer fausses les 
mentions dont s'agit, en c o n s é q u e n c e , condamner la dame J»t;\vé 
au payement des sommes par elle dues au demandeur en vertu 
de l'adjudication ; 

Attendu que les dé fendeurs soutiennent que l 'action ne serait 
pas recevable, parce qu'aucune pièce susceptible d 'être a rguée 
de faux n'ayant été jusqu ' ic i produite par eux, la p r o c é d u r e de 
faux incident c iv i l ne pourrait être e n t a m é e et n'aurait aucune 
raison d 'ê t re ; 

Attendu qu'aucune disposition légale n ' interdit à celui qui a 
un intérêt légit ime à faire valoir, de se pourvoir s p o n t a n é m e n t et 
directement en justice pour faire r econna î t r e la fausseté d'un 
acte ; 

Attendu que si la rédact ion des articles 214 et suivants de code 
de p rocédure civile a pu engendrer certains doutes à cet éga rd , 
i l faut remarquer qu'en réal i té le titre du faux incident civil a 
pour objet, non pas de d é t e r m i n e r quelles sont les actions qui 
peuvent na î t r e à propos d'un acte faux, mais uniquement de 
régler la p r o c é d u r e à suivre lorsque, comme tel est le cas le plus 
f réquent , une partie est amenée au cours d'une instance à décla
rer fausse ou falsifiée une pièce qui lu i est o p p o s é e ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'en fait les défendeurs ont le l 1 ' 1 ' et 
le 8 août 1897, verbalement opposé leur quittance authentique 
aux exigences du demandeur; que ce dernier leur a fait signifier 
au cours de l'instance, par acte du palais, du 21 mars 1901. le 
texte entier de l'acte a rgué de faux, toutes cirron-tances qui 
justifient l ' intérêt du demandeur et montrent que les défendeurs 
sont au contraire d é n u é s d ' in térê t lég i t ime à refuser de r é p o n d r e 
à l 'act ion; 


